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Le 10 août 1892 a passé, aucune fête
publique n'a rappelé qu'il y a cent ans
le peuple de Paris, exaspéré par la trahi-
son du roi qui entretenait des intelli-
gences avec l'étranger, alla livrer ba-
taille aux Tuileries et précipita la mo-

narchie.
Cet incident qui, si je suis bien in-

formé, n'a pas été sans exercer quelque
influence sur notre histoire contempo-
raine, a passé inaperçu. Notre Répu-
blique est modeste : elle ne peut pas sup-
porter qu'on lui rappelle ses glorieuses
origines. Remarquez que le 10 août 1792
c'est la date révolutionnaire par excel-
lence. La France moderne est sortie de
cette journée-là. Il y eut du sang versé,
c'est vrai, beaucoup de sang. J'ai connu
un homme excellent, mais mélancolique,
qui, à tous les anniversaires de sa nais-
sance empêchait ses enfants de lui ap-
porter des bouquets. Ma mère, disait-il,
eut une telle hémorragie ce jour-là I Et
«ses enfants ne parvenaient pas à lui faire
comprendre que ce n'était pas à cause
de l'hémorragie, mais à cause de sa nais-
sance qu'ils voulaient lui donner des

fleurs.
Cet excellent homme, un peu triste,

n'était pas de Montéliraar, mais il aurait

pu en être.
Le 10 août, c'est le jour où pour la

première fois la France s'est séparée de
la royauté, qui avait quatorze siècles
d'existence. La France s'est séparée deux
fois de Louis XVI. Le 10 août d'abord et
ensuite — définitivement — le 21 janvier.

Le 21 janvier, ce n'était pas une ba-
taille, c'était un acte de justice. Il n'y a
pas de fête à faire pour un acte de jus-
tice. Mais c'était un devoir pour la Ré-
publique de célébrer par des fêtes pu-
bliques moins la défaite de la royauté
que l'avènement de la France nouvelle.

On a donné pour cette reculade le plus
mauvais des prétextes : lesaDg répandu.
C'est pour ne pas réveiller ce qu'on ap-
pelle de pénibles souvenirs que la
France a laissé passer le centenaire de
son origine sans le célébrer. Il parait, —
au ministère de l'intérieur on doit avoir
des renseignements là-dessus — il pa-
yait qu'il y a encore parmi nous des sur-
vivants de cette journée du 10 août qui
n'auraient pas trouvé délicat qu'on allât
ramuer toutes ces vieilles affaires, On
ne pourra célébrer le 10 août sans in-
convénient que dans trois ou quatre
cents ans,, quand on sera bien sûr qu'il
ne reste plus personne de ceux qui y

prirent part.-
Ah t s'il n'y avait pas eu de sang

versé ! Si Louis XVI, agent prussien,
s'était rendu de boane grâce, le sourire
aux lèvres, au lieu de faire canarder les
patriotes dans le jardin des Tuileries, si
la séparation de la France et de la
royauté avait été faite à l'amiable, on
aurait pu fêter cette journée. Mais voyez-
vous cela? Un peuple qui, pour rompre
ses chaînes et pour sauver la Patrie dont
l'image venait d'apparaître pour la pre-
mière fois à toutes les âmes, va faire des

dégâts dans un jardin public !
Vous me direz peut-être que sous

Louis-Philippe, pendant dix-huit ans, le
canon des Invalides tonna pour célébrer
les Trois-Grlorieuses pendant lesquelles
Charles X n'avait pas moins résisté que
son frère Louis XVI et qui firent un cer-
tain nombre de victimes dont les noms
sont scandaleusement gravés sur la co-
lonne de Juillet. Mais Louis-Philippe
manquait de tact. Quelqu'un qui manque
de tact également, c'est l'Allemagne cé-
lébrant, hélas ! tous les ans cette bataille
de Sedan, bien qu'il y ait eu, à ce qu'on
assure, beaucoup de sang versé.

Mais j'ai de sérieuses raisons de croire
que si l'Allemagne célèbre avec obstina-
tion cette journée, c'est parce que c'est
sa date d'origine. L'Allemagne a été
faite là, comme la France moderne s'est
faite elle-même le 10 août.

Vous souvenez-vous de cet admirable
passage du discours pour Baudin où
Gambetta, apostrophant le procureur
impérial, lui disait : « Tous les gouver-
nements se sont fait un honneur de célé-
brer l'anniversaire de leur naissance.
Pourquoi n'avez-vous jamais osé célé-
brer l'anniversaire du Deux-Décembre ?
C'est que le Deux-Décembre nous appar-
tient à nous, il appartient à nos héros, à
nos morts, à nos martyrs. Nous le célé-
brons tous les ans... »

Il est pénible de penser que eent ans
après, pour ne pas effaroucher M. Piou,
la République française ne veut pas plus
entendre parler de son glorieux Dix-
Août que l'Empire ne voulait entendre
parler de son criminel Deux-Décembre.
C'est une douleur. H. D.

LA POLITIQUE
Le texte du projet de traité anglo-maro-

cain que sir Euan Smith a tenté de faire
signer au sultan du Maroc est des plus
suggestifs. On conçoit que le sultan ne se
soit pas décidé à avaler l'amère pilule que
lui offrait l'Angleterre ; en même temps
l'on est amené à rendre hommage à l'ha-
bileté qu'ont déployée en cette occurence,
les agents diplomatiques français. Incon-
testablement, c'est à leurs efforts que l'on
doit de ne pas voir, aujourd'hui, le sultan
se livrer, pieds et poings liés, aux An-
glais. Il est fâcheux toutefois que leur ini-
tiative ait été aussi tardive, que leurs ef-
forts ne se soient produits qu'au moment
où a éclaté le danger. Si la politique ainsi
adoptée par la diplomatie française à l'é-
gard du Maroc avait été plus tôt inau-
gurée, il est bien probable que les Anglais
n'auraient pas essayé ce coup de surprise
qui, d'ailleurs, a piteusement échoue. Du
moins, c'est à croire.

Au point de vue de nos intérêts, nous
pouvons dire aujourd'hui que nous l'a-
vons échappé belle. Les propositions de
sir Euan Smith à Sa Majesté chérifienne
ne tendaient à rien moins qu'à mettre le
Maroc en quelque sorte sous le séquestre
de l'Angleterre.

Sauf l'article 2, supprimant les mono-
poles et les prohibitions d'importation ou
d'exportation, qui aurait pu profiter aux
autres Européens établis au Maroc, tous
les articles de ce traité donnaient aux An-
glais des privilèges qui eussent été insup-
portables à leurs concurrents et qui eusr
sent obligé certainement ceux-ci à quitter
la place. Tous les tarifs de navigation y
étaient réglés au seul bénéfice des bateaux
anglais. Mais l'article le plus grave était
bien l'article 12, établissant la liberté ab-

solue pour les sujets anglais de conduire
les affaires à leur façon et avec tel person-
nel qu'il leur plairait sans que le sultan
puisse intervenir. » Sir Euan Smith avait
arrangé les choses de telle façon que l'An-
gleterre n'aurait pas tardé à pouvoir dire
au sultan :

La maison est à moi : c'est à vous d'en sortir.

Grâce à la diplomatie française et à
l'énergie du sultan, la maison n'est pas
encore à Sa Gracieuse Majesté la reine
Victoria et à ses féaux sujets. Mais on est
tenace, de l'autre côté de la Manche, et
pour un échec subi on ne se décourage
pas. On compte sur la force des choses et
sur la nécessité pour arracher au sultan
les concessions qu'il a refusé d'accorder
de bonne grâce.

Juste avec l'échec de la mission de sir
Euan Smith a coïncidé la révolte de cer-
taines tribus. Les Anglais ont d'abord es-
sayé de démontrer que les tribus avaient
reçu de France armes et munitions; or,
l'enquête du gouvernement chérifien
vient de prouver, au contraire, que ce
sont les négociants anglais de Tanger qui
ont fourni aux tribus les moyens de se
soulever. Telle est la bonne foi britanni-
que. Ensuite les Anglais crient sur les
toits que le sultan est incapable de se dé-
fendre, de rétablir l'ordre, de protéger les
Européens. Nous connaissons ce langage.
Il â pour but de préparer l'opinion euro-
péenne à une action de l'Angleterre au
Maroc. Il lui fallait une occasion quel-
conque pour mettre la main sur la proie
que depuis si longtemps elle convoite; il
n'est plus aujourd'hui douteux qu'elle l'a
fait naître.

Nous avions pré/u tout cela. C'est,
d'après ces données que la diplomatie
française doit s'orienter pour opposer une
résistance efficace aux entreprises britan-
niques. Elle n'a, au surplus, qu'à marcher
la main dans la main avec l'Espagne,
dont les intérêts au Maroc sont identi-
ques aux nôtres.

JEAN-CLAUDK.
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Informations Politiques
Paris, 10 août.

ARRESTATION DU DÉPUTE BOUDEAU
On lit dans le Petit Parisien :
Neus apprenons au moment démettre sous

presse qu'un mandat d'arrêt vient d'être dé-
livré par le parquet de la Seine contre M.
Boudeau, député boulangiste de Courbevoie.

M. Boudeau était l'associé de M. Ver-
gnaud, changeur de la rue de Rennes, dont
on a signalé la fuite et l'arrestation.

C'est en cette qualité qu'il sera poursuivi
par le tribunal correctionnel.

Les députés n'étant pas en session, l'in-
violabilité dont M. Boudeau bénéficiait se
trouve par ce fait momentanément suspen-
due.

AU MINISTÈRE DE LA MARINE
Le ministre de la marine vient d'adresser

à tous les chefs de service et officiers géné-
raux une circulaire ayant pour objet d'in-
terJire au personnel de son département de
se faire recommander par des personnes
étrangères à la marine.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
L'Officiel publiera demain un mouvement

judiciaire, dans lequel nous relevons les no-
minations suivantes :

Sont nommés conseiller à la cour de Be-
sançon, M. Raoult, juge à Lyon.

Juge à Lyon, M. Lafaye, juge à Aix.

Juge d'instruction au tribunal de pre-
mière instance de Lyon, M. Benoist, juge
au même siège.

Substitut à Digne, M. Giocanti, substitut
à Albertville.

Substitut à Albertville, M. Vagnair, juge
suppléant à Dunkerque.

Juge de paix à Sceaux, M. Martin, juge
suppléant au tribunal civil de Montbrison

LES VOLS DE DYNAMITE
A la préfecture de police on croit toujours

qu'un seul vol de dynamite a été réellement
commis, c'est celui des deux caisses en-
voyées de Marseille à la Ghapelle-sous-Dun
et remontant à une quinzaine de jours.

Aucun renseignement n'est parvenu à
la Préfecture au sujet des autres vols an-
noncés par quelques journaux.

La nouvelle de l'introduction à Paris des
sept caisses de dynamite est considérée à la
Préfecture comme absolument fantaisiste.

GUILLAUME II ET M. DE BISMARCK
On télégraphie de Berlin à la Petite

Presse :

Depuis quelque temps la situation géné-
rale de l'empire a été profondément ébranlée
par M. de Bismarck et l'inquiétud6 qu'il
provoque partout prend des proportions
telles qu'on s'attend à des événements de la
plus haute gravité.

Le silence du gouvernement et surfout
celui de l'empereur dont vous connaissez
les terribles coups de boutoir sont considé-
rés dans le monde politique comme le sinis-
tre avant-coureur d'un orage.

AU PARLEMENT ANGLAIS
Londres, 10 août.

On croit qu'après le scrutin sur le vote
de défiance, M. Balfour proposera l'ajourne-
ment de la Chambre à lundi. Dans l'inter-
valle, le cabinet démissionnera. M. Glads-
tone serait ensuite chargé immédiatement
de former un nouveau cabinet. Sir Charles
Dilke a annoncé formellement, hier, qu'il
présentera dans une prochaine session une
proposition tendant à la neutralisation de
l'Egypte.

L'HÉRITIER DE LA COURONNE D'AUTRICHE
Vienne, 10 août.

On se préoccupe beaucoup à Vienne, en ce
moment, de la situation délicate dans la-
quelle se trouve l'archiiuc Charles-Louis,
héritier de la couronne, vis-à-vis de l'empe-
reur.

Après la mort tragique de l'archiduc Ro-
dolphe, l'archiduc Charles-Louis fut re-
connu l'héritier légitime. Or, l'empereur re-
fuse absolument de laisser prendre à l'ar-
chiduc le titre officiel de kronprinz.

Il fonde son refus sur deux motifs :
Le premier, c'est que l'archiduc Charles-

Louis est l'ennemi irréconciliable de l'Alle-
magne et qu'il ne prend pas la peine de
dissimuler sa haine.

Le second, c'est que l'impératrice Elisa-
beth se trouve actuellement dans un état
de santé qui n'est pas sans donner des in-
quiétudes sérieuses dans son entourage, et,
si l'empereur devenait veuf, il est certain
qu'il se remarierait presque aussitôt et
comme il est encore très vert, il pourrait
fort bien avoir des enfants, ce qui modi-
fierait absolument l'ordre de succession.

Nouvelles Militaires
Paris, 10 août.

Les haltes-repas, qui ont fonctionné déjà, à
diverses reprises, lors de l'essai de mobilisation
du 17» corps d'armée, notamment, viennent d'être
l'objet d'une réglementation minutieuse de la
part du ministère de la guerre.

On sait que ces haltes-repas sont installées sur
les lignes stratégiques, soit dans les bâtiments
sur la voix ferrée, soit dans les constructions
spéciales édifiées près des quais militaires. Ces
bâtiments renferment à l'avance les appareils
pour préparer une soupe chaude et du café et
des magasins destinés au café, au sucre, à l'eau-
de-vie, au pain, aux viandes de conserve, etc.
Dans certaines gares dotées de buffets importants
ce sont les buffetiers qui, en temps de guerre,

seraient appelés à fournir les repas aux troupes
de passage.

Le règlement nouveau prévoit fort minutieuse-
ment les moindres détails du service, que les
commissions militaires de gare auront à diriger.

Chaque station halte-repas est administrée par
un officier comptable , chargé de fournir les
vivres, par les soins de l'intendance. La cuisson
et la distribution nécessiteront une activité et
une précision très grandes, car il n'est guère
possible de faire arrêter un train pendant plus
d'une heure à chaque halte. Chaque train d'infan-
terie emporte 1,100 hommes et 50 chevaux ; le
train de cavalerie, 250 hommes et 250 chevaux ;
le train d'atilleriè, 225 hommes et 225 chevaux.
11 y aura trois haltes par vingt-quatre heures,
c'est-à-dire trois repas, dont deux de jour.

Le premier repas consistera en 50 centilitres
de soupe au pain et 250 grammes de viande
froide ; le second consistera en 250 grammes de
viande froide et 25 centilitres de café chaud.Eafln,
le repas de nuit se composera de café mélangé
d'eau-de-vie. Ce* rations sont les mêmes pour les
officiers et pour les hommes.

Le café est obtenu au moyen de percolateurs
de 1,000 rations, c'est-à-dire 250 litres de café.

Dès que le train est annoncé, le bouillon est
versé sur des gamelles de dix rations, disposées
sur les tables dans les hangars-réfectoires. Les
hommes, en descendant de vagon, portent leur
gamelle et se servent eux-mêmes. La viande est
également disposée sur la table, ainsi que le pain
et de l'eau additionnée d'eau-de-vie.

— OnnoustélégraphiedeDijonque les manœu-
vres de garnison, qui devaient avoir lieu avec
les troupes de Dijon et d'Auxonne, sont contre-
mandées en raison de l'épidémie cholériforme
qui sévit sur la caserne. Près de cent cinquante
dragons et à peu près autant de fantassins sont
atteints. A mesure qu'un mieux est constaté eliez
les malades, ils partent en convalescence.

Au moment de la retraite militaire, qui a lieu
tous les premiers lundis du mois avec les musi-
ques de garnison, celle du 27» a dû jouer seule,
tous les musiciens des dragons étant malades.

Des mesures énergiques d'assainissement ont
été prises. La sause de l'épidémie est attribuée
aux dépotoirs non cimentés des vidangeurs voi-
sins.

iiiiiBifliiï
Lettre du colonel Dodds à Behanzin

Paris, 10 août.
On se souvient de la lettre de Behan-

zin au colonel Dodds, que nous avons
publiée il y a quelques jours et qui ré-
pondait aux sommations que le com-
mandant de nos forces militaires au
Bénin avait envoyées au roi du Daho-
mey le 2 juin dernier.

Voici le texte de la réponse que le co-
lonel Dodds a adressée à Behanzin, et
que nous croyons devoir publier, bien
que, dès aujourd'hui, la parole soit don-
née aux batteries de notre marine, com-
me on le lira plus loin :

Le colonel Dodds, commandant supérieur
des Etablissements français du Bénin au
roi Behanzin Ahi-Djéré de Dahomey.

Votre lettre du 10 juin m'est parvenue à
Porto-Novo le 18 du courant. Vous avez
bien voulu me l'adresser en réponse à ma
lettre du 2 du même mois par laquelle je
vous invitais de la façon la plus conci-
liante :

1° A mettre en liberté les trois Français
retenus illégalement par votre ordre à
Widah.

2° A retirer de Kotonou, Zobo et des vil-
villages de la rive gauohe de l'Ouémé, de
Dogla et Dogba,les postes et détachements
de votre armée qui s'y trouvent encore au-
jourd'hui.

Je vous remercie d'avoir fait droit immé-
diatement à mon premier desideratum;
mais permettez-moi de m'étonner de la ré-
ponse étrange, puérile et même ironique que
vous avez cru devoir faire à ma demande.

L'arrangement du 3 octobre 1890, dont
vous assurez avoir toujsurs scrupuleuse-
ment observé les engagements, stipule que

les traités et conventions antérieurement
conclus entre la France et le Dahomey res-
tent intacts.

Or la convention du 19 avril 1878 concède
en toute propriété au gouvernement fran-
çais un territoire de six kilomètres de côté
sur lequel se trouvent les villages de Koto-
nou et de Zobo.

Quoi qu'il en soit, et malgré le peu do
crédit qu'il convient d'accorder à vos reven-
dications, j'ai cru devoir les transmettre à
mon gouvernement, qui les appréciera et
me fera connaître sa décision à leur égard,
décision que je m'empresserai de vous com-
muniquer dès qu'elle me parviendra.

En attendant, non seulement je maintiens
la défense formelle de circuler sur les routes
et lagunes du Dahomey, mais encore je
vous fais connaître que cette mesure est
complétée par l'interdiction de toute com-
munication par mer avec les ports du Daho-
mey.

Le gouvernement français ayant décidé et
notifié aux puissances étrangères qu'à par-
tir du 18 de ce mois le blocus serait établi
sur les côtes de nos possessions du golfe d»
Bénin.

Salut. Colonel DODDS.

La seule réponse de Behanzin à cette
lettre fut une petite comédie à laquelle
il se livra, autant pour dissimuler son
dépit que pour éviter d'avoir à répondre
à la missive du colonel Dodds.

LE BOMBARDEMENT
Commencement des opérations du colo-

nel Dodds. — Bombardement de VVy-
dah, Abomey-Kalavi et de la plaine de
Kotonou.

Kotonou, 9 août, 6 heures soir.
Le colonel Dodds est arrivé hier à Ko-

tonou sur F « Opale », avec le lieutenant-
gouverneur; il a pris aussitôt toutes ses
dispositions.

Ce matin, il a fait commencer le bom-
bardement général de toute la côte daho-
méenne.

Le croiseur « Talisman » bombarde
Whydah, le blockaus et le fort bombar-
dent la plaine de Kotonou, où campent de
nombreux Dahoméens.

Le « Héron » et F « Ardent » partici-
pent de la rade au bombardement au
moyen d'obus. Ils vont ensuite bombarder
Goaomey.

L' « Opale ». bombarde Abomey-Kalavi.
Une colonne de 300 hommes, sous les

ordres du commandant Stéphani, sort de
Kotonou en reconnaissance vers Zobo;
elle rencontrera probablement les Daho-
méens.

Une autre colonne plus importante se
prépare à partir de Porto-Novo vers De-
kamé.

Ce premier mouvement est accueilli par
tous avec une vive satisfaction.

RENCONTRE AVEC LES DAHOMÉENS
Kotonou, 9 août.

Après avoir brûlé les villages de Koto-
nou, de Gobo et différents autres, la co-
lonne a rencontré l'ennemi vers.midi et a.
commencé immédiatement le feu.

Les Dahoméens se tiennent cachés dans
les fourrés; ils suivent la colonne tou-
jours en se dissimulant et en tirant; ils
paraissent vouloir couper l'arrière-garde
et le convoi des vivres.

Les décharges, d'abord assez distan-
cées, deviennent plus répétées et se conti-
nuent jusqu'au soir.

NOS MORTS -NOS BLESSÉS
Kotonou, 10, août.

La colonne, après avoir terminé sa re-
connaissance,' est revenue à Kotonou ce
matin.

Feuilleton de l'EGHO DE LYON

11 Août
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PAR

PAUL D'AIGREMONT

PREMIÈBE PARTIE

LE MYSTÈRE DE L'OMBRE

— Demain, dit-il, dès que les bureaux
de poste seront ouverts, tu iras toi-même
faire partir cette lettre, tu la chargeras
et tu en demanderas un reçu.

Le valet de chambre prit l'enveloppe
et, sans parler, débarrassa le lit.

— Maintenant, dit M. de Gypières,
dors sur ce fauteuil. Je me sens mieux
et je vais essayer d'en fà? l'§ autant.

II

Qui?

Mais, en dépit de ses paroles, M. de
Cypières ne put point reposer.

Il était en proie à un malaise nerveux
extraorJinaire, quoique cependant ses
douleurs se fussent calmées.

En vain Clément voulut-il envoyer
chercher le docteur Sintély ou faire le-
ver la marquise, son maître s'y opposa
comme il s'opposait à ce qu'il ne vou-
lait pas que l'on fît, avec une volonté
contre laquelle personne n'osait aller.

Vers le jour, néanmoins, il finit par
s'endormir, et ne s'éveilla que lorsque
Raymond arriva.

— Gomment allez-vous ? demanda le
cousin de Madeleine.

— Bien mieux, répondit M. de Gy-
pières.

En effet, sa parole était ferme, son in-
telligence très nette, le ventre, à la pres-
sion, accusait moins de douleur, la lan-
gue avait son aspect naturel, et la respi-
ration s'exécutait normalement.

— Allons, fit Sintély avec un grand
soupir de satisfaction, ce ne sera rien.

— Qu'est-ce que j'ai eu? demanda le
malade en dévisageant son médecin de
ses yeux perçants et inquisiteurs.

Raymond, subitement, éprouva un
extraordinaire embarras.

Même dans les mensonges indispen-
sables, que la prudence et le devoir pro-
fessionnel lui imposaient auprès de ses
malades, cette nature droite et loyale
entre toutes, ne pouvait accepter d'alté-
rer la vérité.

Mais son trouble n'échappa pas au
regard malveillant de M. de Gypières.

— Vous ne répondes pas, Sintély?

dit-1'1 f' ela a donc ^té b*en Srave.
—'Non u

>ie cr*se» v0^ a tout > fi
n
^ P

ar

balbutier Raymonu. .,, d ôle de
— Ah t fit l'autre pens..,'

 aroie
..

crise.
La conversation en resta là.

Madeleine attendait son cousin dans
l'antichambre.

— Gomment le trouves-tu ? demandâ-
t-elle très pâle, avec un intérêt non dis-
simulé.

— Bien mieux.
— Tout à fait hors de danger ?
— Je ne le sais pas. Certaines choses

m'inquiètent encore.
— Mon Dieu ! Quoi ?
— D'abord, la petitesse extrême du

pouls que l'on peut à peine trouver, et
qui est très irrégulier. Ensuite, le froid
glacial des extrémités que rien ne ré-
chauffe. De plus, à l'auscultation, le
coeur a des battements faibles et inter-
mittents comme ceux du pouls.

— Et c'est mauvais signe, tout cela?
—• C'est anormal, et par conséquent

on doit le surveiller de très près.
Toute la journée, Madeleine et Ray-

mond ne quittèrent point le malade.
— Je passerai la nuit auprès de vous,

monsieur le marquis, déclara le soir
Sintély.

Chose bizarre, M. de Cypières ne s'y
opposa pas.

Le lendemain matin, les forces étaient
relevées, le pouls si faible et si irréguïier
la veille avait repris un développement
suffisant pour éloigner la crainte de tout
danger immédiat; l'état des nerfs était
maintenant plus calme ; Les pieds et les
mains étaient moins froids.

— Pas d'imprudence, recommanda le
jejme homme, et vous serez guéri dans
deux jours. Je passerai encore la nùlt
prochaine à vos côtés,

Avec le mieux qui venait, le caractère
du marquis parut s'adoucir.
"*' '"tait ]çs mêmes regards mauvais à

sa femme, mais il témoignait une cer-
taine sympathie à son médecin.

Le soir, il mêla à cette sympathie de
grands élans de reconnaissance, fort ra-
res chez lui.

— Je l'ai soupçonné injustement, se
disait-il au fond de lui-même. S'il eût
été le complice de la marquise, il ne
m'eût pas soigné avec ce dévouement et
cette intelligence qui m'ont sauvé.

— Voulez-vous que je vous fasse pren-
dre du chloral, demanda très tard Ray-
mond au marquis, en voyant que celui-
ci ne pouvait trouver le sommeil. De
cette façon, vous reposeriez et" demain
votre indisposition aurait complètement
disparu,

— Volontiers, répondit Horace, dont
toute la confiance en Sintély était reve-
nue.

Le jeune médecin prépara lui-même
le remède, que le malade avala.

— Bonsoir, dit aussitôt M. de Cypiè-
res en se renversant sur ses oreillers,
dormez vous-même.

— Non, je n'en ai pas envie 5 je vais
lire derrière VQS, rideaux, à la lueur de
la, veilleuse,

Un quart d'heure après, le marquis
sommeillaitpaisiblement,profondément.

Bientôt, Raymond, qui avait veillé la
nuit précédente, et qui, loin de se repo-
ser dans la journée, avait fait toutes ses
visites de médecin, sentit un grand amol-
lissement; le prendre \ le litre tombait
insensiblement de ses doigts, tandis
qu'involontairement sa tète s'en allait à
droite et à gauche.

lise leva, alla regarder son malade,
écouta sa respiration.

Le sommeil du marquis était calme
et profond.

Dans le cabinet de toilette, Clément
dormait tout habillé sur le divan.

^- Allons, se dit le jeune homme, tout
va admirablement ; je peux bien me re-
poser quelques heures aussi.

Et cédant à la fatigue qui le terrassait,
il se laissa aller, la tête simplement ap-
puyée au dossier du fauteuil sur lequel
il était assis.

Depuis combien de temps avait-il
perdu la notion de ce qui l'entourait?

Il ne le savait point, lorsque tout à
coup il lui sembla que quelque chose de
très léger l'avait frôlé,

Il lutta pendant quelques instants,
voulant secouer la torpeur profonde qui
l'empêchait de s'éveiller tout à fait, ne
le pouvant pas, attaché ainsi qu'il lui
semblait l'être sur son siège par dëS
liens de plomb.

Enfin, il y parvint, et se dïessa sur
ses jambes.

Dans la pièce voisine, le cabinet où
Clément était étendu, on' parlait à voix
basse, mais rapidement, violemment.

Il se dirigea vivement de ce côté.
Comme il arrivait au seuil de la piècej

la portière d'une entrée opposée à la
chambre du malade frémiss'ait encore.

Dans le corridor, il sembla à Raymond
qu'un pas léger s'éloignait.

4ssjs sur- son divan, Clément tout
seul et livide, les yeux dilatés d'effroi,
regardait la port?.

•*~ Qui était ici, avec vous ? demanda
Sintély.

Le valet de chambre blêmit encore
davantage, ses lèvres tremblèrent, mais,

tout à coup se raidissant avec une lueur
dans ses yeux clairs :

— Personne, dit-il, très farouche, très
décidé.

— Personne ! mais vous parliez..»
— Moi I monsieur le docteur a rêvé.
— Alors, pourquoi êtes-vous ainsi re-

dressé sur ce canapé, et dans cet état
extraordinaire d'exaltation ?

— Je ne suis point exalté du tout.
Monsieur le docteur m'a éveillé en re-
muant de l'autre côté, dans la chambre,
et j'écoutais pour savoir si mon maître,
par cas, ne m'appelait pas.

Raymond eut instinctivement le re-
gret de n'être pas allé voir dans le corri-
dor quelle personne s'était enfuie à son
approche, mais il n'était plus temps.

Il jeta U» regard de côté au valet de
chambre, dont le visage n'avait plus
trace de l'émotion qui l'avait bouleversé,
et persuadé que rien ne ferait parler
Clément, il rejoignit la chambre du
marquis.

On avait passé à côté de lui, pentort
qu'il dormait, Raymond en était sûr.

Assis sur son fauteuil, il se deman-
dait qui était venu dans cette pièce efc
pourquoi on y était venu ; lorsque* va-
guement ses yeux s'arrêtèrent sur la
veilleuse placée sur la table, de nuit,
entre le lit du malade et le siège que lui,
Sintély, ocaupait.

Une idée subitement germa en ïsi,
une idée qui vjai mettre une gouMe de
sueur à la. mine, de ohacun de ses che-
veux.,

('La suite à demain).



L'ECHO DE LYON

Un sergent blanc et un sergent indi-
gène ont été tués; dix tirailleurs indi-
gènes ont été légèrement blessés.

Les Dahoméens ont éprouvé de gran-
des pertes.

On évalue à 4,000 le nombre des Daho-
méens qui ont pris part au combat. Beau-
coup sont armés de fusils Winchester.

I/AMIYERSAIRE DU 10 AOUT

Paris, 10 août.

La manifestation organisée par le cercle
des études prolétaires positives à l'occasion
de l'anniversaire de la journée du 10 août
a eu lieu ce matin à 10 heures, devant la
statue de Danton.

Le docteur Robinet marchait en tête du
cortège, portant le drapeau du district des
Gordeliers. Ce drapeau est divisé en quatre
carrés rouges et blancs par une croix
bleue.

Après avoir fait le tour de la statue et
déposé sur le soele deux couronnes, les
manifestants ont entendu M. Albert Pétrot,
qui a pris le premier la parole. Le vice-
président du conseil général de la Seine a
fait rapidement l'historique de la journée
du 10 août.

Des discours ont encore été prononcés par
MM. Keufïer, président du cercle des prolé-
taires, et Peltier, avocat, au nom de la
famille de Danton, puis les assistants se
sont séparés.

LE COLONEL ARCHINARD
Paris, 10 août.

Le décret portant promotion au grade de
colonel du lieutenant-colonel d'artillerie de
marine Archinard, désigné, comme on le
sait, pour exercer le commandement supé-
rieur du Soudan français, va être incessam-
ment soumis à la signature du président de
la République.

Cette promotion n'a pas seulement pour
but de récompenser M. Archinard des servi-
ces qu'il a rendus en Afrique pendant sa
campagne de 1890-1891 ; elle permettra aussi
d'éviter tout dissentiment entre cet officier
supérieur et M. le lieutenant-colonel d'in-
fanterie de marine Combes, qui commande
le régiment de tiraillsurs soudanais et qui,
promu depuis septembre 1887, se trouve de
près de trois ans plus ancien de grade que
son futur chef.

Le colonel Archinard partira de Bordeeux
le 20 septembre prochain pour le Soudan ;
un certain nombre d'officiers seront attachés
à son état-major, et l'on prévoit que les de-
mandes pour servir sous ses ordres ne fe-
ront pas défaut.

DÉPARTS POUR LES COLOIES

Pauillac, 10 août.

Le lieutenant Mizon est arrivé ici, venant
de Bordeaux ; il s'est embarqué sur le pa-
quebot la Ville-de-Céara.

Le paquebot la Ville-de-Céara emporte,
outre la mission Mizon, une centaine de
passagers, parmi lesquels MM. Martellière,
Buat, Millet, Benoît, Lemoine, capitaines
d'infanterie de marine ; Riset, Fauchoux,
Bertre, lieutenants ; Du Clerc, Migeon,
Ghantepil, Bouyer, Baille, sous-lieutenants ;
Bourdon et Fournes, médecins, à destina-
tion de Dakar ; Kuntz, capitaine ; Mérienne
et Fonsagrives, lieutenants ; Lomey, aide-
commissaire colonial, à destination de Ko-
tonou ; Lescure, chef d'exploitation, et Au-
diat, médecin de la marine, à destination de
Libreville ; et Bernard, médecin de la ma-
rine, et Bricard, administrateur colonial, à
destination de Grand-Bassani.

INSTITUT NATIONAL AMONOMIflUi
Liste par ordre de mérite des élèves sortis

Paris, 10 août.

L'Officiel publiera demain la liste par
ordre de mérite des élèves sortis de l'Institut
aational agronomique en 1892 avec le di-
plôme d'ingénieur agronome. Ce sont :

MM. Jouveneaux,Gouirand, Ironde,Guer-
rier, Dinner, Boue, Ruche, Jauffret, Vieil,
Marcassin, Dapré de la Tour, Laurent,
Lebrun, d'Heurgival, Vivier. Molard, Das-
sonville, Legrand, Reyniers, Dupont Dacen-
sière, Ferrandière, Evenot, Moniot, Vincem-
ton-Dumoulin, Berger, Lilette, Lagarigue.de
Survillers, Duceliier, de Ravinel, Boyer
de la Giroday, Bonnefont, Kœnig, Mar-
cerou, Gallemand, Bacon, Lestang, Fou-
quet, Cadet, Courbery, Barrie, Brunet, Gi-
rard, Delfressine, Lederlin, Merlant, Ble-
rot, Clouet, des Permets, Petit, Farcy, Vil-
laret, Perisset, Hamot, Tiersonnier, Benoist
d'Azay, Wallet, Herfrot, Brocchi, Mansiet,
Corteggiani, Alexandre Blanc, Bernard,
Dior, Antoine Blanc, Simon, Delpuech.
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Fête de Charité Russe

Paris, 10 août.

La colonie russe de Paris ne voulant pas
rester en arrière au moment de la manifes-
tation charitable et patriotique des Tuile-
ries, vient d'organiser une grande tombola
dont tous les billets, sans exception, et sui-
vant la coutume russe, seront gagnants. Le
prix du billet est fixé à un franc.

Parmi les objets mis en loterie figurent
des lots de tous prix dont plusieurs de mille
francs.

Mme Carnot a voulu envoyer à celte occa-
sion un superbe vase de Sèvres.
^___ -a>3». .

Dépêches Diverses
Paris, 10 août.

LE SCULPTEUR JACQUES FRANCE
M. Paul Lecreux, dit Jacques France,

sculpteur, a comparu aujourd'hui devant la
onzième chambre correctionnelle, sous la
«révention de coups et blessures sur la per-
sonne de M. Binot de Vitriers, arbitre, rap-
porteur au tribunal du commerce de la
Seine, qu'il a frappé d'une vingtaine de
coups de poinçons. Le débat n'a porté que
sur la question de compétence. Le tribunal
a renvoyé à demain le prononcé de son ju-
gement.

UN MOUCHARD
L'Echo de Paris annonce qu'un sieur

D..., appartenant à la rédaction d'un grand
journal du matin, a été expulsé de ce jour-
nal.

Ctt individu aurait fourni régulièrement
à la préfecture de police des rapports sur
ses collaborateurs.

ARRESTATION D'UN CAISSIER
Perpignan, 10 août.

On a arrêté à Montpellier, dans un hôtel
garni, où il était déguisé sous un faux nom,
le nommé Jules Bousquet, âgé de Si ans,
caissier de la fabrique de dynamite de Pau-
lilles, près Port-Vendres. En fuite depuis un
mois, Bousquet avait laissé, en partant, un
passif de 80,000 fr. dans sa caisse et avait

escroqué diverses sommes à des propriétai-
res de Port-Vendres.

UN DRAME SANGLANT
Marseille, 10 août.

Un drame terrible s'est déroulé dans la
soirée au village de Saint-Henri, près de
Marseille.

Le nommé Marcoli, journalier, ayant ap-
pris que sa femme, qu'il croyait dans sa
famille, était allée habiter avec un individu,
se rendit au domicile de ce dernier et y ren-
contrant sa femme, lui réclama ses bijoux.

La femme refusa de les rendre.
L'amant, un nommé Squatizzi, interve-

nant, la discussion s'envenima et, bientôt
les deux hommes sortirent leurs couteaux.

Une lutte atroce s'engagea entre eux ; elle
ne cessa que lorsque les deux adversaires
furent mis hors de combat.

Marcoli a reçu cinq coups de couteau dont
deux paraissent mortels.

Quant à Squatizzi, il a été grièvement
atteint deux fois au bas-ventre.

La police prévenue a fait transporter les
deux blessés à l'hospice de la Conception.

VIOLENTS INCENDIES

Toulon, 10 août.

Ce matin, entre deux et trois heures, trois
grands incendies ont éclaté à Toulon.

Le premier feu a pris au quatrième étage
de l'hôtel de la Croix-Blanche. L'alarme,
donnée à temps, permit aux nombreux
voyageurs logés dans l'hôtel de se sauver.
Les dégâts sont matériels.

Deux autres sinistres ont eu lieu au Mou-
rillon, où une écurie et une laiterie ont été
détruites.

Plusieurs animaux ont péri.
Ces nouveaux sinistres sont encore attri-

bués à la malveillance.
Les magistrats se sont transportés sur les

lieux.

LA DERNIERE ESCROQUERIE D'ARTON
Paris, 10 août.

L'escroc Aaron, dit Arton, était un che-
valier d'industrie de premier ordre.

Chaque jour, l'enquête relève quelque
nouveau méfait commis par le complice de

< l'ex-sénateur Le Guay.
C'est ainsi qu'une plainte portée par une

de ses dupes vient de faire connaître une
escroquerie qu'il a commise quelques heures

; avant de prendre la fuite.
Ce jour-là, il déjeunait en compagnie

; d'une de ses maîtresses chez D..., un de
; nos grands restaurateurs du quartier de la
; Madeleine.

Arton était client de la maison. Au milieu
; du déjeuner, il fit mander le patron.

Faites-moi donner ma no'.e, cher monsieur
 D. . ., lui dit l'obséquieux personnage.

— Mais.monsieur Arton,réponditle restau-
rateur, cela n'est pas pressé, Du reste, votre

' note est insignifiante.
— Si, si, j'y tiens. Je veux vous payer au-

jourd'hui.
M. D... accéda au désir de son client, et

quelques minutes après on rsmettait à Ar-
ton sa note s'élévant à sept cents francs.

Il paya avec un billet do mille, et, en
grand seigneur — l'argent lui coûtait si peu
— il donna aux garçons un généreux pour-
boire.

Vers la fin du repas, al tirs que Arton dé-
'gustait une fine choisie, il fit appeler M. D...
à nouveau.

— Sapristi! lui dit-il à brûle-pourpoint, je
ne pensais pas tout à l'heure, en vous
payant, que j'avais un versement à faire, et
je n'ai pas le temps de rentrer chez moi.

— Qu'à cela ne tienne, répondit M. D...,
je vais vous faire rendre vos sept cents
francs.

— Mais ce n'est pas seulement cela, reprit
l'escroc. J'ai un versement très important à
opérer, et je viens de m'aperoevoir qu'il me
manquait cinq mille francs. Prêtez-les moi
donc.

— Avec plaisir, M. Arton, dit le complai-
sant restaurateur.

Et cinq minutes après, Arton quittait le
restaurant ayant, empoché les 5,000 fr. qu'il
venait de voler ainsi.

Trois heures plus tard, les journaux du
du soir annonçaient sa disparition.

C'est assez dira qu'à ce moment, on aurait
pu l'arrêter, si on avait voulu. Ou aurait
trouvé sur lui, en plus des 5,000 i'r. de M.
D..., 150,800 fr. qu'Arton avait rethés à
onze heures du matin des caisses d'un grand
établissement financier.

Le soir, il prenait le train à la gare de
Lyon, se rendant en Suisse.

ARRESTATION D'AMÉDÉE AVIGE
Une vieille connaissance. — Le prétendu meur-

trier de Titard. — Vol et violation de domicile.
•—Arrestation.
Amédée Avice, qui fut longtemps soup-

çonné d'être l'auteur du meurtre du journa-
liste Titard et fut pour ce fait gardé pen-
dant, un mois à la disposition de la justice,
a été de nouveau arrêté, hier soir, à 10 heu-
res 1/2, en exécution d'un mandat décerné
contre lui par M. Bolot, commissaire de po-
lice du quartier de la Gare, et envoyé ce
matin au dépôt, sous l'inculpation de vol et
de violation de domicile.

Après sa mésaventure, Avice était allé
loger dans un garai, 125, rue Nationale.
N'ayant pas été payé de son loyer depuis
plusieurs mois, le logeur, ces jours derniers,
lui retira sa clef et ferma la porte de la
chambre qu'il occupait au moyen d'un ca-
denas, gardant en garantie de son dû les
effets et le linge de son locataire.

Dans la nuit de lundi à mardi, Avice ren-
tra clandestinement dans l'hôtel et, après
avoir brisé le cadenas qui fermait sa cham-
bre, fit un paquet de ses hardes, des cou-
vertures, ainsi que de tous les objets de va-
leur appartenant au logeur. Il partit empor-
tant son butin sans avoir éveillé l'attention
du personnel de l'hôtel.

Ce n'est que le lendemain que l'auber-
giste, s'élant aperçu du vol dont il avait
été victime, alla faire sa déclaration à M.
Bolot et lui dire ses soupçons sur Avice.

Après d'activés recherches, le commis-
saire découvrit ce dernier dans un hôtel
voisin où il était allé se réfugier. Au cours
de la perquisition opérée au nouveau domi-
cile d'Avice, M. Bolot a découvert de nom-
breux papiers portant l'en-tête du conseil
municipal et celles de diverses maisons de
banque où Avice a été employé.

On se souvient qu'A vice avait été, lors
des dernières élections municipales, l'agent
électoral de plusieurs candidats. Aussi
a-t-il expliqué la possession de cas papiers
à l'en-tête du conseil municipal par les
attributions qu'il a eues lors de la dernière
période électorale.

Gfflfi ÂCCÉË (ta I Eut
QUATRE OUVRIERS ASPHYXIÉS

Paris, 10 août.

Ce matin un grave accident, qui aurait pu
faire plusieurs morts, s'est produit à Billan-
court.

Vers 8 heures, une équipe de sept êgou-
tiers était descendue dans la rue du Vieux-
Pont-de-Sèvres. Par suites d'émanations

délétères qui vinrent à se dégager, tous ces
ouvriers se trouvèrent malaies. Trois d'en-
tre eux purent remonter à temps, mais les
quatre autres tombèrent inanimés, asphyxiés
par les miasmes.

On organisa sur le champ les secours et
on parvint, non sans peine, à les retirer à
l'aide de cordes. Ils ne donnaient plus signe
de vie et ce n'est qu'après des soins éner-
giques qu'on parvint à leur faire reprendre
connaissance.

Néanmoins, leur état est très grave et
leurs jours paraissent en danger.

Ces ouvriers nommés Letang, Grande-
manche, Aubray et Durand, ont été trans-
portés à leur domicile.

UN VOLEUR REPENTANT
Un voyage d'agrément. — Triste déconvenue. —

Une sacoche volé.e. -- Une restitution ines-
pérée.

Paris, 10 août.

Un jeune médecin, fraîchement pourvu
de son diplôme, se disposait, il y a dix
jours, à faire un voyage d'agrément ; il prit
un billet à long parcours â la gare de Lyon,
mais dans la fièvre de son départ, au milieu
des préoccupations du dernier moment, il ne
s'aperçut pas qu'une main habile l'allégeait
de sa sacoche qui pendait négligemment sur
son épaule et qui contenait une somme de
5,000 fr.

On conçoit la déconvenue du docteur X...
lorsqu'il se rendit compte du vol dont il ve-
nait d'être victime. Force lui fut de renoncer
à son voyage.

Hier, un prêtre se rendait au service de
la sûreté, quai des Orfèvres, et demandait à
parler au chef de bureau judiciaire. Intro-
duit auprès de ce fonctionnaire, l'éclésias-
tique lui tint ce langage :

« J'ai désiré, monsieur, lui dit-il, vous
parler d'une façon toute confidentielle, car
j'ai mission de vous faire un dépôt. Un
homme, que je ne puis nommer, est venu à
moi avant-hier et, dans mon confessionnal,
s'est avoué l'auteur d'un vol commis, il y a
dix jours, à la gare de Lyon. Il m'a remis
le produit do son larcin et m'a chargé de
retrouver la personne lésée pour qu'elle
soit désintéressée ».

Ce disant, le prêtre remit au chef de bu-
reau la sacoche du docteur X... qui ne tar-
dera pas à rentrer dans ses fonds et à pren-
dre le train pour se reposer de ses études.

Sur les 5,000 francs que renfermait la
sacoche, seule une somme de 400 francs
avait été dépensée par le filou repentant.

TIRAGES FINANCIERS
Paris, 10 août.

Aujourd'hui a eu lieu le tirage de l'em-
prunt municipal de la ville de Paris 1876.

Le numéro 163.252 gagne 100,000 fr.
Le numéro 186.877 gagne 10,000 fr.
Le numéro 80.225 gagne 5,000 fr.
Les 10 numéros suivants gagnent chacun

' 1,000 fr. :

131.830 107.995 99.983 64.104 120.438
271.936 63.573 179.995 205.162 125.734
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OIE CATASTROPHE EN RUSSIE
Collision de navires. — 90 morts

Saint-Pétersbourg, 10 août.
Une collision s'est produite entre deux

bateaux à vapeur près de Helsingfors,
dans la nuit de dimanche à lundi. Un
des deux navires a sombré immédiate-
ment.

Ce bateau à vapeur, nommé l'Ajax,
était un vieux navaire presque incapable
de tenir la mer. Il ramenait environ cent
personnes d'une excursion lorsqu'il ren-
contra, à deux heures du matin, dans
une passe étroite, le paquebot Rune-
berg.

Au lieu de gouverner à droite, confor-
mément ou règlement, l'Ajax gouverna
à gauche, de sorte que le Runeberg, qui
ne pouvait plus éviter la collision par
aucune manœuvre, heurta la carcasse
délabrée de l'Ajax, qui sombra immé-
diatement au milieu des cris déchirants
des passagers épouvantés.

Pour procéder plus efficacement au
sauvetage des personnes qui étaient à
bord de l'Ajax, le Runeberg essaya d'o-
pérer un mouvement, mais il était mal-
heureusement échoué, et, en raison de
la profonde obscurité qui régnait alors,
il ne put sauver que fort peu de person-
nes en jetant des ceintures de sauvetage,
des caisses, des chaises et autres objets
et en mettant des embarcations à la mer.

On a trouvé jusqu'à présent trente-
cinq cadavres, le nombre des personnes
dont on a déclaré la disparition étant en-
viron de quatre-vingt-dix, il y a lieu de
supposer que, sur cent passagers de
l'Ajax, dix seulement ont été sauvés.

Revue de la Mode
A cette époque de l'année, dans chaque

famille on élabore, on discute des projets de
voyage ; les vacances approchent, on veut
fuir la ville et ses chaleurs. Les montagnes,
les arbres ombreux attirent et passionnent ;
dans peu de jours il n'y aura plus que quel-
ques prudents retardataires ayant craint
l'encombrement des gares et la fatigue d'un
voyage av«c des enfants dans un vagon ar-
chi-complet.

Tous, grands et petits, n'ont qu'une idée,
qu'un désir, la mer. Ce mot résume à lui
seul tous les plaisirs, tout le charme des va-
cances.

Pour les garçonnets et fillettes, la plage
est l'idéal de la liberté : plus de toilettes
luxueuses, de panaches et autres absurdités
qui entravent leurs jeux et paralysent leurs
mouvements ; tout cela fera place au cos-
tume marin dans lequel ils sont si à l'aise
pour jouer au ballon, au croquet, courir sur
la plage et faire des bâtisses avec le sable
que le vent soulève et emporte, ou des for-
teresses avec les beaux galets que la mer a
polis et rendus brillants en leur donnant l'ap- .
parence du marbre, et dont la construction
cause tant de joie et de souci à ces gentils
chérubins.

Pour les petits garçons la culotte courte
et la blouse ample et froncée, avec haut de
chemise rayée sur lequel s'ouvre le grand
col marin, est très pratique.

Les fillettes ont aussi la blouse sur une
petite jupe froncée avec chapeau canotier
orné d'un ruban noué de côté. Cet habille-
ment bien simple se fait en flanelle rayée
en reps de coton et en lainage blanc (vigo-
gne et serge), toujours joli et sain pour les
enfants.

Comme chaussures, les souilers en cuir
jaune ou en cuir de Russie, lacés, montant
très haut, et retenant la cheville, sont préfé-
rables aux souliers à semelles de caout-
chouc, beaucoup trop chauds, et qui entre-
tiennent un peu d'humidité .Avec cela de gen-
tilles chaussettes assorties à la robe laissent
à l'air le mollet rose et bien rond. Au cor-
sage les petites manches venant au coude

et permettant au soleil de dorer et de raffer-
mir leur peau délicate, mais qui a besoin,
comme les plantes, de se fortifier sous ses
rayons.

En ce moment, on prépare des toilettes
pour les bains de mer, après avoir songé
aux jolies robes et à toutes les élégances
destinées aux stations thermales. Le bord
de la Méditerranée, avec la brise fraîche qui
a tant de charme et le soleil qui l'inonde de
ses rayons, réclame des costumes en rap-
port avec son cadre enchanteur : coquelicot,
bluet et marguerite, de vraies fleuis des
champs aux nuances claires et voyantes,
tranchant sur le ton argenté du sable et la
teinte brune des falaises. La mode cette an-
née n'a rien imaginé d'original, ni d'excen-
trique et les couleurs dans les tons délicats
font plutôt fureur.

Le blanc, le bleu, le rose sont les nuances

E
 référées des jeunes filles qui ont adopté la
louse enserrée dans une ceinture ou le cor-

sage froncé, rentré dans la jupe, avec em-
piècement. La grande capeline en paille d'I-
talie, abaissée devant et bizarrement relevée
derrière ou le chapeau en paille et dentelle
transparent comme une aile de libellule,
doublé de tulle coulissé, avec nœud posé de-
vant et retenant soit un bouquet de cerises,
soit une branche de prunelles ou de mûres
sont tout à fait de saison.

Les fruits sont à l'orre du jour pour orner
nos coiffures. Cette innovation point recher-
chée est extrêmement seyante et gaie pour
les jeunes femmes et même les fillettes. On
étendra certainement aux autres fruits de
nos vergers et de nos treilles cette mode ori-
ginale dont le succès cemprend jusqu'aux
étoffes. On reproduit en guirlande ou en
frange, ornant l'ourlet et le corsage de nos
robes, des fruits au coloris le plus tentant.

Les ombrelles de mer sont champêtres
comme nos costumes. Ce sont de vraies
fantaisies coupées souvent dans un morceau
semblable à la robe. La satinette imitant la
soie, fond bleu marine à gros pois rouges
ou ; fond blanc semé do petites boules
mauves, vertes ou autres, est de grande
nouveauté.

En confections d'été on rend hommage à
la dentelle. Le petit collet page, très gracieux
pour jeunes femmes, est aussi très recher-
ché. On le porte dans le genre coquet du
style Henri II, en l'attachant de chaque côté
sur les épaules. Cette façon est d'une par-
faite élégance.

» *
A signaler dans les admirables nouveau-

tés que nous éditent les modistes, des ca-
potes en crêpe d'une idéale distinction. Ce
gracieux chiffonné s'ouvre au bord d'une
légère ruche de petites plumes ou de fleurs
effeuillées qui entourent la passe et font au
visage un cadre doux et seyant. Sur le des-
sus, une rose superbe s'élève orgueilleuse-
ment sur sa tige ou une flèche do muguet
balance au vent ses fines clochettes. LfB
chapeaux ronds empruntent aussi leurs or-
nements au règne végétal : sur eux l'épi de
blé et là folle avoine s'étendent en frange ou
se groupent en gerbe. On les garnit aussi
d'un éventail de ruban ou d'un large papil-
lon de dentelle d'où émergent les plumes
Méphisto-,- faites- soit d'une lame de jais
brillant, soit d'une broderie de perles. Le
nœud papillon en dentelle que l'on pose
aussi sur les capotes se fait en enfilant un
petit laiton recouvert de soie sur le bord de
la dentelle; on en fronça ensuite le pied de
manière à former une aile ; on en fait une
seconde que l'on relie à l'autre. Rien de plus
facile à exécuter sans frais, puisqu'il s'agit
d'un bout d'imitation de dentelle de quel-
ques centimètres, suivant la taille que l'on
veut donner au papillon.

MOUSSELINE.

L'Election sénatoriale fle Saône-et-Loire

C'est le 18 septembre qu'a lieu dans
Saône-et-Loire une élection sénatoriale.
Les délégués seront nommés le 14 aeût,
mais un certain nombre de délégués de
droit nous ont déjà fait connaître leurs
préférences. Ils se proposent de mettre
en avant la candidature de M. Hippo-
lyte Pugeault conseiller à la cour d'ap-
pel de Lyon.

M. Pugeault a été pendant vingt-deux
ans conseiller municipal de Chalon,
pendant trois ans maire de cette ville,
jusqu'au moment où il fut nommé suc-
cessivement juge de paix à Lyon, vice-
président du tribunal civil, puis con-
seiller à la cour d'appel.

Il est de cette pléiade de républicains
de la veille qui préparèrent la République
en Saône-et-Loire pendant que l'Empire
tenait encore la France enchaînée. C'est
lui qui avec Boysset, Rolland, etc., fon-
dait, en 1867, le Progrès de Saône-et-
Loire, le premier journal républicain
qui, en 69, faisait en Haute-Saône le
succès de la candidature Grévy. Inutile
de rappeler toutes les œuvres républi-
caines que Chalon doit à M. Pugeault.
C'est d'ailleurs au tour de cette ville
d'être représentée au Sénat, attendu que
les villes d'Autun et de Charolles ont
chacune un sénateur.

Toutes ces raisons ont décidé les nom-
breux délégués de droit qui viennent de
nous faire part de leur désir, et nous
prient d'en informer leurs amis républi-
cains de Saône-et-Loire.

Départements
RHONE

Villefranche. — Concert. — Demain, à
8 heures 1/2 du soir, place Claude-Bernard,
audition des morceaux qui seront exécutés
parla Fanfare de Villefranche au concours
musical de Dijon, les 14 et 15 août pro-
chain.

Programme : 1» Les Parques, symphonie
de concours, morceau imposé ; 2° fantaisie
sur lé roi de Lahore, arrangée par A. Mor-
nay ; 3° Travail et Progrès, morceaux de
choix pour le concours de soli ; 4» fantaisie
sur Salammbô, morceau imposé au concours
d'honneur; 5° Déesse, polka pour piston.

— Vogue. — La fête annnelle du quartier
de la Quarantaine aura lieu, cette année,
les 21 et 22 août prochain.

Les jeunes gens désirant en faire partie
sont priés de s'adresser aa café Daguenet,
où les inscriptions seront reçues.

— Ménagerie. — On annonce l'arrivée
dans Dotre ville des grands cirque et ména-
gerie des Etats-Unis, dirigés par MM.Wamb-
well et Bailey.

Cet établissement, le plus vaste du monde,
restera à Villefranche les 17, 18 et 19 août,
où il donnera deux représentations par jour.

Tarare.—- Ecole municipale de dessin. —
La distribution des prix aux élèves de
l'Ecole de dessin aura lieu le vendredi 12
courant, à 8 heures du soir.

Les travaux des élèves seront exposés
dimanche 14 août dans le local de l'école,
rue Serroux.

Le publie est admis à les visiter de 10
heures du matin à 4 heures du soir.

— Pigeon voyageur. — Un pigeon voya-
geur s'est rendu chez M. Alix, conducteur

de train à la gare de Tarare. Sur la bague
à la patte est inscrite l'inscription suivante :
Lyon 92. S2. 352.

Givors. — Distribution des prix. — A la
suite de la distribution des prix, un banquet
fraternel réunissait à l'hôtel Nizière, sous
la présidence de M. Bonnard, conseiller gé-
néral, accompagné de M. Clapot, député du
Rhône, qui avait bien voulu prêter son con-
cours à cette charmante fête; M. Quêtant,
maire de Givors, plusieurs conseillers mu-
nicipaux, ainsi que les membres de la So-
ciété d'encouragement aux écoles laïques.

Une quête faite par M. Koch fils a pro-
duit 16 fr. 35, versée au trésorier du Sou
des écoles laïques.

— Acte de probité. — M. Perret, mouleur
a déposé au commissariat de police un bra-
celet d'argent qu'il avait trouvé. Prière de le
réclamer.

Toutes nos félicitations à M. Perret, pour
son acte de probité.

— Incendie â Montagny. — Un incendie
a éclaté cette nuit chez M. Chautard, pro-
priétaire, et a détruit les écuries et fenils.

Grâce à un ouvrier qui couchait dans la
grange on a pu, mais non sans peine, sauver
tout le bétail. La maison d'habitation n'a
pas été atteinte, grâce aux secours apportés
aussitôt par tous les voisins.

AIN

Meximieux. — Une brute. — Le jeune
garçon G. . . , âgé de 14 ans, du hameau de
Chavagnieu gardait des bestiaux dans un
chamo lorsque survint le sieur C. . . , âgé de
51 ans. Celui- ;i prétextant que les animaux
de G. . . étaient sur sa propriété lui a admi-
nistré une forte correction. Le père de l'en-
fant ayant déposé une plainte, la gendar-
merie s'est transportée sur les lieux et a
dressé procès-verbal à C. . .

— Vogues. — Dimanche et lundi 14 et 15
août auront lieu les fêtes patronales dans
les communes de Montelier, Gharnoz et Ri-
gneux-le-Franc.

Le programme est des plus attrayants et
comprend de nombreux jeux.

Billieux. — La grêle et la foudre. — A
la suite du grand orage qui a éclaté dans la
journée d'hier, la grêle est tombée avec
force sur toute la région, et a fait des
dégâts considérables, les récoltes sont com-
plètement détruites.

Pendant l'orage, la foudre s'est introduite
 dans la maison de madame Crétin, repas-
: seuse, en passant par la cheminée qu'elle a
! renversée.

Il n'y a pas eu d'autre accident.

LOIRE
Roanne. — Arrestations. — Les nommés

Louis Perroton, âgé de vingt-deux ans,
' journalier, et Antoine-Ismaël Souty, âgé de
vingt-cinq ans, ont été arrêtés, hier, en
vertu d'un extrait de jugement, pour purger

"une condamnation à la prison.

— Condamnation. — Ce matin, à l'au-
dience des flagrants délits, le nommé Jae-
quemont a été condamné à un mois de pri-
son pour vagabondage.

LOIRE
Firminy. — Adultère. — Le sieur S...,

maçon, qui avait des doutes sur la fidélité
de sa femme, rentrait hier soir inopinément
et trouvait celle-ci en compagnie d'un indi-
vidu.

S'armant alors d'un bâton, il en asséna
un coup à l'individu qui, tout en sang,
s'enfuit.

S... le poursuivit et l'aurait peut-être tué
sans l'intervantion des voisins.

HAUTE-LOI RE
Le Puy. — Arrestations. — Ce matin,

on à mis en état d'arrestation, les nommés
Louis Chauvin et Pierre Chasnel, sans do-
micile fixe, pour outrages aux agents.

— Noyade. — A Coubon, le jeune Hip-
polyte Vidil, était allé se baigner dans la
Loire, au lieu dit le barrage de Dumas.
Tout à coup il disparut dans un gouffre
profond de 4 mètres, et malgré le secours de
ses camarades qui se baignaient avec lui, il
n'a pu être retiré à temps de l'eau.

On suppose que Vidil qui savait nager,
aura succombé à une congestion produite
par la basse température de l'eau.

— Conseil municipal. — Le conseil mu-
nicipal du Puy se réunira demain eu séance
ordinaire, pour tenir sa session d'août. L'or-
dre du jour est des plus importants.

ISERE
Feyzin. — Dernier mot. — M. Milliat,

maire de Feyzin, nous adresse la lettre sui-
vante que notre impartialité nous fait un
devoir de publier :

« Ii est très aisé de mener une lâche cam-
pagne de diffamation sous le voile de l'ano-
nymat, mais mon adversaire peut se tran-
quilliser, à l'avenir mon dédain seul lui ré-
pondra.

« La compromission dont il parle a été
jugée par les électeurs et c'est ce jugement
qu'il digère si difficilement.

« La lettre de refus de la Fanfare et mon in-
vitation sont les preuves matérielles de ce
que j'ai avancé le 5 courant, preuves que je
conserve précieusement. »

Saint-Symphorien-d'Cteon. — Une péti-
tion. — Voici le texte delà pétition adressée
à M. le maire et aux conseillers, le 6 juillet
dernier :

Messieurs,
Les soussignés, habitant le quartier de la Place

ont l'honneur de porter à yotre connaissance
qu'ils ont fait remettre à la mairie de Saint-Sym-
phorien vers le 25 novembre 1891, une pétition
par laquelle ils demandaient qu'il soit apporté un
remède quelconque aux inondations qu'ils subis-
eent périodiquement et qui leur causent de grands
dégâts.

Dans l'exposé des motifs ils expliquaient d'une
façon sommaire quels étaient à leur point de vue,
les modifications à apporter à cet état de choses.

En exécution d'un arrêté de M. le préfet de
l'Isère, une enquête fut faite par les soins de M.
l'ingénieur des ponts et chaussées de Vienne.

Aujourd'hui, ils viennent vous prier, Mes-
sieurs, de bien vouloir faire le nécessaire pour
qu'une solution prompte et équitable soit donnée
à leur juste demande, avant que la saison des
pluies ne leur ramène les mêmes désastres.

Gemme conclusion ils se permettent de vous
rappeler qu'il existe dans les archives de la mai-
rie, concernant celte question, une ordonnance
en date du 29 décembre 1845, ainsi qu'un procès-
verbal du 29 septembre 1855, entre la commune,
les ponts et chaussées et les usines en aval. Au
eus où l'exécution de ces conventions serait re-
tardée davantage, les soussignés se verront con-
traints bien à regret d'en appeler à qui de droit,
pour sauvegarder leurs intérêts gravement com-
promis.

Ils vous prient d'agréer, M. le Maire, MM. les
conseillers municipaux l'expression de leurs
sentiments respectueux.

Il est vraiment regrettable que l'adminis-
tration supérieure ne s'occupe pas mieux
des intérêts de citoyens de tout un quartier,
inondé l'an dernier au mois de novembre
par 1 mètre 50.

Nous espérons que l'administration pré-
fectorale tiendra sérieusement compte de
celte pétition.

DROME
Valence. — La police de la ville. —

Nous avons déjà à cette place publié plu-
sieurs plaintes des habitants du quartier de
la rue Roderie, concernant la police. Ainsi,
hier, une femme de mauvaise vie, en état
complet d'ivresse, a pendant toute la soirée
fait un vacarme épouvantable, sans qu'au-
cun agent n'ait fait voir la visière de son
képi.

Les contribuables se demandent, et avec
juste raison, si la ville qui vient encore

d'accorder à M. le fils du eonrmissairp à
police une somma de 1,400 francs, ne pou e

rait faire surveiller un peu mieux ces an-S
tiers? quar-

Avis à la police des mœurs sur le comnt
de laquelle nous aurons peut être à revenir

— Accident. — Hier, vers 6 heures i/o"
un charretier revenait de la Table-Ronde
lorsque sen cheval, probablement piqué par
une mauvaise mouche, lui envoya en pleine
poitrine une ruade qui l'étendit à terre. Des
passants le relevèrent sans connaissance
Son état est assez grave.

— Accident aux chantiers de l'Hâlel-cie,
Ville. — Hier soir, deux ouvriers travail!
lant à la construction des watter-closets de
la Maison de ville, furent blessés par uUQ
lourde pierre qui leur échappa et leur re-
tomba dessus.

L'un a une blessure à la jambe et l'autre
à la main.

Ces blessures sont assez douloureuses
mais peu graves. '

— La fanfare de Valence à Paris
C'est samedi prochain que notre excellente
société quittera Valence pour se rendre au
grand concours de Paris, où elle concourra
en excellence contre des sociétés belges et
françaises. Nous ne pouvons que lui
souhaiter le même succès qu'elle a remporté
dans tous les concours, succès à peu près
assuré car M. Marie, son habile chef, en a
fait une société hors ligne.

Crest. — Vandalisme et arrestation. —
Le Lyon Républicain publie ce matin une
chronique tout à fait fantaisiste, concernant
l'arrestation d'un nommé P... (Porchaire)
coiffeur de notre ville. Son correspondant
semble faire croire que beaucoup de témoins
à décharge sont venus affirmer à qui de
droit l'innocence de Porchaire, concernant
les actes de vendalisme dont il est inculpé.

Nous affirmons, nous, que les soi-disant
témoins à décharge pourraient bien, un da
ces jours, et après l'enquête, être compromis
comme complices. Avis à tous les intéressés
au prévenu et à ses maladroits amis.

— Conseil municipal. — Le conseil s'est
réuni lundi soir en séance publique, sous la
présidence de M. Henri Latune, maire. Les .
principales affaires traitées sont : la création
d'un marché aux vendanges et. aux laines
le cours de Joubernon est choisi comme em-
placement ; un crédit de 125 francs est voté
comme indemnité à deux instituteurs. En
attendant la création d'une école de garçons,
les fonds pour la construction d'une annexa
sont votés.

M. Brun-Durand, 1er adjoint, dépose un
vœu pour que le train qui arrive à 8 h. 50
du matin soit avancé d'une heure. Avis fa-
vorable est donné.

— Le concert de dimanche dernier. —
Nous avons omis de parler du concert de
dimanche dernier, qui, comme on le sait,
était organisé par la municipalité, au profit
des inondés de la Drôme.

Disons qu'il a réussi à merveille et que la
recette a été fructueuse.

La quête, ainsi que la location des chaises
et bans, ont produit une somme de 317 fr.
brut ; après la défalcation des dépenses,
elle a été d i 277 francs.

La Chasse flans les BonÉs-in-BlÉe
Marseille, 10 août.

Un millier de chasseurs ont tenu cette.
après-midi une réunion à la brasserie du
Chapitre; de là ils se sont rendus à la pré-
fecture où une délégation a demandé au
préfet d'intervenir auprès du ministre pour
que la chasse fut ouverte, le 14 août.

Le Préfet a reçu les doléances des chas-
seurs et a immédiatement télégraphié au
ministre.

Une délégation du conseil général et de la
commission départementale avaient fait la
matinée et l'après-midi des démarches dans
le même sens.

Ui^ PÈRE BPJFÀHE
(DE NOTRE CORRESPONDANT SPÉCIAL)

Inceste et Infanticide

Saint-Priyat (Ardèche), 10 août.

Le parquet de Privas s'est transporté
cette nuit dans la commune de Saint-
Privat pour procéder à une enquête au
sujet de faits monstrueux.

Le nommé Antoine Ghasson, âgé de
59 ans, aurait eu, il y a ua an, un enfant
de sa fille aînée, âgée de 18 ans. Le pau-
vre petit être aurait été tué au moment
de sa naissance et enterré dans la cave.

Ces jours derniers, ce père dénaturé
poursuivait de ses assiduités sa fille ca-
dette, âgée de 15 ans 1/2. Effrayée des
propositions obscènes de ce misérable
et, d'accord avec sa sœur aînée, elles
ont dénoncé à la justice les faits que
nous venons d'énoncer rapidement.

Ghasson a été mis en état d'arresta-
tion sous l'inculpation de viol, attentat
à la pudeur et infanticide.

Il reconnaît les faits dont il est accusé.

UNE PBT MYSTÉRIEUSE
Chalon-sur-Saône, 10 août.

Une enquête judiciaire est ouverte à
propos d'une jeune ouvrière dont le dé-
cès subit est attribué à un empoisonne-
ment.

Cette jeune fille, qui appartient à une
honnête famille, aurait passé une partie
de la soirée de dimanche au bal de la
fête patronale de Saint-Laurent, et elle
est morte dans la même nuit, sous l'in-
fluence d'un narcotique mélangé à une
boisson prise par eVe dans la soirée.

Le corps a été transporté à la morgue
de l'hôpital, aux fins d'autopsie. Cette
opération a dû être faite ce matin.

œ»o «pat «**% «H^5»,?;,

MOS ÉCHOS
Vendredi 12 courant, à 8 heures du soir,

séance publique du conseil municipal, à
l'Hôtel de Ville.

* *
Il circule en ce moment dans notre ville

une quantité de pièces fausses à l'effigie de
Humbert, roi d'Italie. C'est le soir qui es
choisi pour les écouler, et ce sont générale-
ment les cafés-comptoirs et les épiceries que
les malfaiteurs honorent de leurs préférences.
Ajoutons que le poids de ces pièces n'est pas
exact et que l'imitation est assez grossière.

*
* *

Nous avons raconté l'accident arrivé der-
nièrement à M. Pernelet, directeur de la col-
lection de crocodiles que nous avons vue les
année? précédentes, cours du Midi, à Lyon.



.
 fut

 mordu à la main par un de ses croco-
f-tes et à la jambe par son agouti, au moment
il. ji se préparait à quitter la foire de Nancy.

M Pernelet vient, au cours d'une de ses
hibitions à Douai, d'être mordu à la jambe

eX
 un de ses sauriens et la blessure est tel-

lement grave que les médecins ignorent en-

oie
 si l'amputation est nécessaire.

* *
pédié aux partisans de la peine de mort:
Sait-on combien le shah de Perse, ce même

verain si courtois, si civilisé, qui naguère,
•S l'occasion de la fête du 14 Juillet, envoyait
* congratulations à M. Carnot, sait-on corn-
ue n S. M. Nasser-Eddin entretient de bour-

x officiels? Trente, pour Téhéran seule-
ment pas moins de trente « Messieurs de
Téhéran », qui l'accompagnent partout, à la

jjle ou à la campagne.
Les exécutions ont lieu, le matin, au beau

milieu de quelque rue : les femmes et les en-

ftnts
 y assistent. Le condamné s'agenouille,

n lui ligotte les jambes dans des planchettes
°, D0;s . Puis le bourre'au s'approche, par der-
rière armé d'un canif très tranchant ; il sai-
sit fortement dans ses doigts le nez du pa-
tient lui relève violemment la, tête, d'un seul
coup' lui tranche la carotide et l'abandonne,
iout secoué de spasmes, se débattant ainsi
durant au moins un quart d'heure.

On comprend, après cela, que l'on songe â

élever un buste au docteur Guillotin.

On so souvient que par un testament ole-
.raphe en date à Ijondn 12 avril 1879, dé-
noté aux minutes de Me Trévoux, notaire,
M° Inteine-Auguste-Rodolphe Gémn ingé-
nieur et directeur d'usine a gaz, avait légué
à Chacun des départements de France une
soîme annuelle" et perpétuelle de 1,000 fr.

«Dès mon décès, disait le testateur, les
maires de chaqae commune, de chaque dô-
mrtwnent de France se réuniront au chef-
lieu, sous la présidence du préfet, assisté
autant que possible d'une autorité ecclésias-
tique ; ils désigneront trois villes atteignant
4 000 habitants et ne dépassant pas 20,000
habitants, et ces trois villes se partageront
annuellement et chacune à leur tour le legs
de 1,000 francs, destiné spécialement à don-
ner 'du pain aux pauvres, legs qui sera
versé dans les bureaux de bienfaisance dont
le curé de la paroisse devra toujours faire

partie. »
Cette disposition avait déterminé de la

part des départements de France des deman-
des en délivrance auxquelles les héritiers
Grénin avaient répondu en demandant re-
conventionneilement la nullité du legs en
question.

Le département • du Rhône a intenté un
procès au cours duquel est intervenue la
transaction suivante :

« Le département du Rhône rachète la
rente de 1,000 francs, moyennant un capital
préfixe de 14,000 francs, dont, les intérêts à
4 0/0 commenceront à courir du jour ©ù la
présente transaction sera devenue définitive
par l'autorisation de l'Etat; en conséquence,
moyennant le paiement de cette somme de
14,000 francs et les intérêts calculés à 4 0/0, .
le procès en délivrance de legs et la demande
reconventionnelle en nullité seront éteints.

« Les héritiers Génin s'engagent expressé-
ment à n'astreindre le département du
Rhône à aucune des modalités d'exécution
prescrites par le testament, notamment en ce
qui concerne la convocation générale, des
maires et l'immixtion du clergé dans les
bureaux de bienfaisance;

« De son côté, le département du Rhône
s'engage à faire bénéficier les pauvres de la
somme de 14,000 francs, mais il reste com-
plètement libre de désigner lui-même, à
l'aide des modes de répartition qu'il choi-
sira, les pauvres ou collectivité de pauvres
â gratifier, de même que l'époque des grati-
fications et les villes où elles seront faites. »

Aujourd'hui les héritiers Genin font con-
naître qu'ils sont prêts à accepter une tran-
saction analogue avec tous les départements,
transaction qui, d'ailleurs, sera soumise à
la ratification du ministre de l'intérieur.

Ces offres seront examinées dans le cou-
rant du mois par tous les conseils généraux.

LES DfflM!» I PRIX
MES PRIMAIRES BU ir ARRONDISSEMENT
Là distribution solennelle des prix aux

élèves des écoles municipales de garçons et
de filles du 2e arrondissement s'est faite,
hier matin, à neuf heures, dans la cour de
la Martinière, sous la présidence de M.
Bouillin, adjoint à la mairie du 2e arron-
disseaent.

Assistaient également à cette distribution
de prix: MM. Clapot, député; Pin, conseil-
ler dis préfecture; Poirier, inspecteur d'aca-
démie; Penelle et Arnoud, adjoints au
maire; Proteaa, inspecteur primaire; le
docteur Orcel, représentant le patronage
scolaire du 2* arrondissement, plusieurs
délégués cantonaux, etc.

La musique du 98» d'infanterie, de retour
«|i camp de la Valbonne, où le régiment
vient d'exécuter ses tirs, prêtait son con-
cours à la cérémonie.

M. Bouillin, adjoint au maire, a prononcé
ui discours dans lequel il a exhorté les
Jeunes élèves à se souvenir du bien qu'on
Jeur fait en mettant l'instruction à la portée
de tous.

Ou a donné ensuite lecture du palmarès.
j°wi les noms des élèves le plus souvent
nommés :

Prix du ministre de l'instruction publi-
ée : Elisa , Petit, Dorea Gerhart, Joseph
^aarbonnel, Charles Blanc.
1 ̂ ojppenses du ministre de la guerre :
^oius Berlande, Clément Malterre.
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cat d'études primaires : cinquante-
ê'ê rPp ,!S et soixante-dix-sept garçons ont

reçus cttte année.
h arrnî^e scola ire : Caisse des écoles du
Wa°«Tï ement - — Garçons : Guicherd,
SÏ ir ^av°ux, Chaumier, Besson, Du-

*> verdellet, Parayre, Boison, Martin. /

Filles : Charondiêre, Gaillard, Blachoh,
Bmckert, Lebègue, Cbautamps, Bertrand,
Ruroey, Tabarclel, Baillache, Goujon, La-
nery, Remilleux, Chatagnon.

COMMUNE DE SAIST-RAMBERT-L'ILE-BARRE

Dimanche, 7 août, avait lieu la distribu-
tion des prix aux enfants des quatre écoles
de la commune.

Le petit Lycée avait.en cette circonstance,
mis son magnifique établissement à la dis-
position de M. le maire delà commune.Près
de 2.000 personnes se pressaient dans la
salle de récréation superbement décorée.

Cette intéressante solennité était présidée
par M. Ballet-Gallifet, adjoint au maire de
Lyon, assisté de M. Marcuit, le si dévoué
inxire de Saint-Rambert.

Sur l'estrade, nous remarquons M. Sabran,
président des Hospices, ainsi que la plupart
des m-imbres du conseil municipal et les
administrateurs de la Caisse des Ecoles.

Après une brillante exécution de la Mar-
seillaise, par les fanfares réunies du Bourg
et de l'Industrie qui ont recueilli pendant la
cérémonie des applaudissements bien mé-
rités pour leurs cxcellents morceaux, la pa-
role est donnée à M. Marcuit qui retrace ra-
pidement les bienfaits do l'instruction et
montre, par les heureux exemples du major
Martin, de Jacquard, de Burieau, ce qu'on
peut obtenir par la volonté et le travail.

A son tour, M. Ballet-Gallifet, dans une
savante conférence, fait l'historique de l'en-
seignement primaire et termine par un ap-
pel patriotique qui a profondément touché
l'auditoire.

Nous entendons ensuite de gentils mor-
ceaux admirablement débités et des chœurs
non moins charmants, ce qui prouve une
fois de plus l'habileté et le dévouement de
nos instituteurs et de nos institutrices. On
procède ensuite à la lecture du palmarès.

Parmi les élèves le plus souvent nommés,
nous signalons :

Ecole du Bourg (garçons). — Directeur
M. Thevenet. — Certificat d'études : Louis
Guérin, Frédéric Perrot, Jean-Marie Le-
brun.

Prix d'excellence : Jacques Ferret, Joan-
nès Alvy, Marius Monterai», Léon Bour-
cier, Jean-Antoine Fontaine, Janny Gara-
pon.

Autres bons élèves souvent nommés : Pa-
quy, J. Perrot, Sauret, Legay, Dussànge,
Bernardon, Chapus, Gonod, Jair, etc.

Filles. — Elèves les plus méritantes :
Elisa Micod qui a obtenu son certificat d'é-
tudes, Léontine Vadin, Antoinette Poncet,
Louise Vullierme, Léonie Poncet, Marie
Vacher, Maurice Bouillor.

Ecole de l'Industrie (garçons). — Direc-
teur M. Triehard. — Certificat d'études :
Albert Schwab, Benoît Rollot, Alexandre
Berne, François Merle.

rix d'excellence : Albert Schwab, Joseph
Rochette, Claudius Coiron, Joseph Petiti.

Autres bons élèves : E. Vilain, A. Sauva-
geot, C. Debeaune, C. Jaquet, P. Janot,
P. Simondan, L. Fenoglio.

Filles. — Directrice, M""! Ginot. — Cerli-
ficat d'études : Jeanne Buisson, Jeanne Piol-
lat, Louise Laurence, Marie Fenouillet,Elisa
Boissel.

Prix d'excellence : Jeanne Piollat, Louise
Laurence, Marie Fenouillet. |

Elèves ssuvent nommées .• L.. Hurst, B. '
Schwab, F. Bonin, P. Veyrat, J. Plumard,
B. Aufîray, M. Vollet. C. Cimetière, J. Ro
chette, J. Ferrouillet, M. Soupe, A. Milliat,
M. Geofîray, M. Forest, C. Coquart, M. Per- j
rin, J. Granon.

De généreux donateurs et les ressources
de la caisse des écoles ont permis de donner
des livrets de caisse d'épargne à chacun de
ces jeunes lauréats.

Une quête au profit de la caisse des écoles
a produit la somme de 92 francs. .

Donc, une bonno journée pour les parents, \
pour les enfants et pour les pauvres qui '
n'ont pas été oubliés.

à PIERRE-BEWTE
Dimanche dernier, à 2 h. 1/2, avait lieu la

distribution des prix aux élèves des écoles
laïques de Pierre-Bènite, dans la vaste salle
de l'école maternelle.

Cette cérémonie était présidée par M. Bi-
noux, maire, assisté de son conseil munici-
pal et de la société d'encouragement.

M. le maire a fait l'éloge de nos écoles.des
progrès qu'elles réalisent chaque année.

.11' a félicité M. et Mme Gonon, institu-
teurs, du dévouement qu'ils apportent à
l'instruction des enfants.

Il a remercié également les membres de
la société d'encouragement de leur zèle et de
leur générosité sans bornes.

Après quelques exercices gymniques exé-
cutés par les élèves, la distribution des prix
a eu lieu.

La Fanfare a prêté son bienveillant con-
cours pendant la cérémonie.

Une collecte faite au profit des écoles laï-
ques de la commune, a produit la somme
de 61 francs.

mm D'ASSISES BU RHONE
Audience du 10 août

Un Cambriolenr

Le jury, dans l'affaire Trouiller, ayant
rendu un verdict afïirmatif sur toutes les
qaestions, sans circonstances atténuantes,
la cour a condamné Trouiller à 10 ans de
travaux|forcés et à la relégation.

Vols qualifiés

Jacques Denier, qui succède à Trouiller
sur les bancs de la cour d'assises, est un
dangereux malfaiteur inculpé, lui aussi, de
plusieurs vols qualifias, commis dans l'ar-
rondissement de Villefranche.

Malgré ses dénégations, Denier est re-
connu coupable des faits qui lui sont re-
prochés, et condamné à sept années de tra-
vaux forcés et à la relégation.

Les suites d'une réunion

Le 30 mars dernier, au cours d'une réu-
nion tenue à la salle Rivoire,deux orateurs,
MM. Quay-Cendre, rédacteur à l'Action,
et Gouthard, dit Paulus, ex-eavalier trom-
pette au 3e régiment de hussards, firent des
discours très violents contre l'armée et cri-
tiquèrent vivement les actes de M. le géné-
ral Dulac et de M. Roullies, colonel du 3e
hussards.

Le parquet, en examinant le compte rendu
de la réunion fait par M. le commissaire de
police Prieur, releva plusieurs injures à l'a-
dresse de l'armée et des officiers cités plus
haut, et traduisit MM. Quay-Cendre et Gou-
thard devant la cour d'assises pour outra-
ges envers des agents dépositaires de la
force publique.
. L'alïaire vint devant les dernières assises.
Les deux accusés firent défaut et furent con-
damnés à plusieurs mois de prison.

Sur appal formé par. eux, ils ont comparu
hier devant la cour d'assises, présidée par'
M. le conseiller Devienne, pour s'expliquer
sur les faits qui leur étaient reprochés.

Après la lecture de l'acte d'accusation, le
président procède à l'interrogatoire des ac-
cusés.

Quay-Cendre et Gouthard reconnaissent
les propos qu'ils ont tenus, sauf un prêté à
M. Quay-Cendre.

D'après M. le commissaire de police, M.
Quay-Cendre, parlant du drapeau, l'aurait

appelé « l'abject chiffon tricolore qui couvre
foutes les infamies ».

M. Quay-Cendre nie avoir prononcé celte
phrase.

Plusieurs témoins sont entendus. M.
Prieur, commissaire de police et ses agents
soutiennent leurs premiers dires.

MM. Amadon, Rochet, Simon, témoins à
décharge, assurent qu'ils n'ont pas entendu
le propos attribué à M. Quay-Cendre.

M. Thévard, avocat général, soutient l'ac-
cusation et demande au jury de se montrer
inpitoyable pour les accusés.

Mes Charpentier et Marietton, défenseurs
de Gouthard et ie Quay-Cendre, sollicitent
en excellent termes, un verdict d'acquitte-
ment.

Le jury, après une très longue délibération
répond affirmativement sur toutes les ques-
tions et n'accorde des circonstances atté-
nuantes qu'à Gouthard.

Plus clémente que les jurés, la cour con-
damne Gouthard à 8 jours de prison et à
25 francs d'amende, et Quay-Cendre à 3
mois de prison. Statuant sur la demande du
défenseur de ce dernier, elle déclare que la
peine qui frappa Quay-Cendre sera confon-
due avec celle qu'il a encourue avant-hier,
pour diffamations envers l'armés.

Chronique Locale
Le Calendrier. -— Jeudi, 11 août,

224« jour de l'année.
Dernier quartier le 13; Nouv. lune le 22.
Soleil : lever, 4 h. 49; coucher, 7 h. 20

Agression nocturne. — Cette nuit, à
minuit, une bande de mauvais drôles a à
demi assommé, à coups de poing américain,
un jeune homme de 19 ans, Pierre Armetat,
tanneur, qui rentrait chez lui, rue de la
Guillotière.

Les gardiens de la paix ont mis les rô-
deurs en fuite. Aucun n'a malheureusement
pu être arrêté.

Quant au blessé, dont l'état paraît assez
grave, il a été conduit à l'Hôtel-Dieu.

Vol au « vasistas ». — Hier soir, vers
onze heures, un individu s'est introduit, en
passant par le vasistas, dans le magasin de
M. St Genis, épicier, boulevard de la Croix-
Rousse, 67.

Après avoir pris le contenu delà caisse,
le voleur a pénétré dans la chambre à cou-
cher des époux Saint-Genis.

Le bruit de ses pas réveilla Mme Saint-
Genis, elle appela son mari qui se mit aus-
sitôt à la poursuite du voleur.

Mais celui-ci, avec une agilité de clown,
avait prudemment battu en retraite en re-
passant par le vasistas.

Cheval emporté. — M. Arnoffki, de Sé-
bastopol, de passage à Lyon, passait à che-
val la pont de Vassieux à Saint-Clair.

Sa monture s'effraya et partit à fond de
train dans la direction de la route, de Stras-
bourg, sans qu'il fut possible de la retenir.
Bien plus, le cavalier avait le pied gauche
pris dans l'éti 1er; il allait être infaillible-
ment écartelé quand, à ses cris désespérés,
un citoyen qui se promenait dans ces para-
ges sauta à la tête du cheval, qu'il maîtrisa
«orès avoir été traîné sur un assez long par-
cours.

Le sauveteur était un gardien de la paix
en bourgeois, M. Martzoff, qui a été vive-
ment félicité. Quant au cavalier, il prenait
le train le soir même pour Aix-les-Bains, où
sa famille est en villégiature.

Rassemblement. — Un fort rassemble-
ment s'était formé hier soir à 4 heures, sur
le pont La Feuillée.

Le nommé Emile M..., manœuvre, rue
Lanterne, en complet état d'ivresse, était
descendu sur le bas-port du quai Saint-Vin-
cent et s'était jeté à l'eau.

Les gardiens de la paix ont emmené le
pochard à l'hôtel de police de la rue de Tu-
nisie.

Suites de l'ivresse. — M. Armand E..;,
voiturier, chemin des Ateliers, à la Mula-
tière, rentrait chez lui en état d'ébriété pro-
noncé.

Ii voulut fermer la croisée de sa chambre,
mais il perdit l'équilibre et tomba dans la
cour d'une hauteur de huit mètres.

| Le docteur Dublassy, d'Oullins, qui a 'pro-
digué des soins au blessé, a déelaré que la
chute n'aurait pas de suites.

Accident da voiture. — Une collision
s'est produite, hier soir, à dix heures, ave-
nue des Ponts, entre un camion de M. Du-
plâtre, cours Suchet et le tramway 63.

Le conducteur du camion, M. Grand, a
été projeté sur la chaussée. Le docteur
Massoa qui se trouvait dans le tramway a
donné des soins au blessé.

A l'Hôtel-Dieu. — On a transporté la
ont dernière à THôtel-Diea M. Jean-Bap-
tiste G..., forgeur, rue Tronchet, 15, qui
portait de graves blessures à la tête et aux
jambes.

G..., qui était ivre, est tombé du fenil où
il eowche dans la cour.

Conférence anticléricale à Saint-Fons. —
Lundi 15 août, à deux heures de l'après-midi, le
citoyen Philaréte, ancien conseiller d'arrondisse-
ment, membre de l'académie de philosophie libre,
fera une conférence sur la « Tyrannie religieuse
et Ja philosophie rationnelle. »

Cette conférence se fera à l'occasion de l'inau-
guration de la Société la libre pensée de Saint-
Fons et Vénissieux,

La séance sera présidée par le citoyen Fays,
maire de Villeurbanne, assisté des citoyens Be-
din, conseiller municipal, et Garapon, conseiller
général.

La fanfare de Saint-Fons prêtera son concours.

Théâtre de Charbonnières. — Ce soir, pre-
mière représentation de Le Café du Roi, opéra
comique en un acte, de Louis Deffès.

Prochainement, grand concert donné par Mlle
Berthet, premier prix du Conservatoire de Lyon.

Concert de l'Horloge. — Aujourd'hui, ren-
trée de M. Marius Richard, le chanteur si appré-
cié, et de Mlle Daris, de la Seala de Paris. Grand
SUÎOM du Petit Lucien de l'Eldorado de Paris,
dans ses créations. Le spectacle est terminé cha-
que soir par Tromb-al-cazar, joyeuse opérette
d'Offenbach.

Théâtre Bellecour (concert de la Salle In-
dienne).— Constatant l'immense succès remporté
par Francisco et son admirable troupe de lutteurs.
Aujourd'hui, deuxième séance de lutte; revanche
à outrance. Chaillier, l'inimitable comique est de
plus en plus exhilarant ; Mlles Foulange et Man-
tsl qui ont débuté, hier soir, sont charmantes.

Concert des Ambassadeurs. — La troupe
Godfrey, les désopilants exécutants musicaux,
font depuis hier un travail nouveau encore plus
remarquable et plus intéressant que leur numéro
précèdent.

Encore deux représentations. Qu'on" se hâte I
Samedi, débuts des Bay-Nols etj des Hamrys.

Concours de marche (organisé parles jeunes
gens de St-Jean). — MM. les cyclistes feulant
prêter leur gracieux concours comme contrôleurs
sont priés de se faire inscrire ce soir, de 8 heures
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Fanfare du l« arrondissement — Pro-
gramme du concert donné ce soir jeudi, à 8 h. 1/2
place Sathonay : :.:..

Première partie. — Allegro militaire ; La Nuée
Blanche, valse : Le Sommeil de Diane, fantaisie ;
La Vie Militaire, pas redoublé ; Minette, polka

Deuxième partie.— Tête de Fer, pas redoublé :
Hivernage de Glace, mazurka ; La Couronna

d'Or, fantaisie ; Les trois Grâces, schottisch ;
Hymne National.

Réunion dus membres exécutants au siège, à
8 heures précises.

En cas de mauvais temps, le concert sera ren-
voyé au jeudi 18 courant.

Bons de Panama. — Le tirage du 15
août prochain offre un gros lot de 500.000
francs, un de 100.000 et plusieurs autres
lots de 10.000, 5.000, 2.000 et 1.000 fr.
De plus, tous les bons non sortis avec des
lots ont droit aux tirages ultérieurs qui se
font tous les deux mois jusqu'en 1913 et, à
partir de cette date, à chaque tirage un cer-
tain nombre de bons seront remboursés à
400 francs.

Prix du bon : 88 francs (tous frais com-
pris). — Agence Fournier, 14, rue Confort,
Lyon, à l'entresol.

PAR SERVICE SPECIAL

LE 10 AOUT A PARIS

Paris, 10 août.

Dans différents arrondissements de
Paris, de nombreux groupes républicains,
radicaux et socialistes ont fêté ce soir,
dans des banquets et des punchs-confé-
rences, le centenaire du 10 août 1792. On
a prononcé des discours dans lesquels on
a gloriûé la Révolution et la journée mé-
morable du 10 août qui a été faite aussi
bien par la province que par Paris.

Partout la plus franche cordialité n'a
cessé de régner, et on ne signale aucun
incident.

LA CHASSE

Paris, 10 août.

On assure que malgré les démarches
faites auprès de lui par un certain nom-
bre de députés et de préfets des départe-
ments compris dans la première zone, le
ministre de l'intérieur maintient la date
du 21 août pour l'ouverture de la chasse;
Hâf déplus, donné des instructions a ses
agents pour qu'ils tiennent énergiqué-
ment la main a l'interdiction de la vente
du gibier avant cette époque.

LE CHOLÉRA A VERSAILLES

Versailles, 10 août.

Il vient de se produire quatre nouveaux
décès de diarrhée eholériforme dans l'ar-
rondissement de Pontoise. Les victimes
ont succombé quarante-huit heures après
les premières atteintes du mal.

UN MARI BRÛLÉ VIF

Paris, 10 août.

La femme Schlegel qui avait brûlé
son mari, a été condamnée, aujourd'hui,
aux travaux forcés à perpétuité, par la
cour d'assises de la Seine.

UN MAIRE RÉVOQUÉ

Cahors, 10 août.

M. Leris, maire de Vaglats, vient
d'être révoqué. On se souvient qu'aux
élections municipales du 1er mai, M.
Leris, dans un mouvement de dépit, avait
jeté au feu l'urne et les bulletins de vote
qu'elle contenait. Le tribunal correction-
nel de Oahors, l'avait déjà pour ce fait
condamné à 100 francs d'amende et à huit
jours de prison. "

ENTRE TORPILLEURS

Toulon, 10 août.

Après le déûlé des torpilleurs, un petit
abordage s'est produit entre le 68, com-
mandé par le lieutenant de vaisseau le
6-oaran.de Tromelin et le 127.

0e dernier venait d'entrer dans la
vieille darse et . allait reprendre son
posté de mouillage, lorsque dans un mou- j
vement en arrière, il s'est flanqué sur le
68. Les avaries sont légères,

Le 127 a été conduit dans l'arsenal, où
on Fa échoué, aûn de lui faire subir d'im-
médiates réparations.

NOUVELLES DU CONGO

Bruxelles, 10 août.

Le télégramme reçu hier au départe-
ment de l'intérieur du Congo a confirmé
la nouvelle des troubles survenus à Nyan-
goue..

Un agent a été tué à Bibaribo, d'autres
européens seraient en danger dans ces
parages ; d'un autre côté, les arabes se-
raient tranquilles aux Falls, à Eassongo
et dans le Bas Lomani.

L'AFFAIRE BOUDEAU
Paris, 10 août.

Le Petit Parisien a annoncé ce matin
qu'un mandat d'arrêt venait d'être dé-
cerné par le parquet de la Seine contre
M. Boudeau, député boulangistede Gour-
bevoie. Cette arrestation, disait ce jour-
nal, aurait quelque rapport avec l'aiïaire
de M. Vergnaud, changeur, rue de
Rennes, actuellement en fuite.

Informations prises, nous pouvons
affirmer qu'aucune mesure de ce genre
n'est prise à l'heure actuelle contre M.
Boudeau. Ce qui est vrai, c'est que M.
Habert, juge d'instruction, a chargé
M. Gochefert, commissaire aux déléga-
tions judiciaires, d'examiner certains
livres de comptabilité et de nombreuses
pièces relatives à des affaires commer-
ciales dont ce député s'occupait bien
avant même la création de sa savonnerie
de Saint-Ouen.

A LA « PINTE DE LAIT »

Roubaix, 10 août.

Dix agents et gendarmes ont passé la
nuit à la « Pinte de Lait » que la popula-
tion de la frontière menace d'incendier,

UN CHEVALIER D'INDUSTRIE

Berne, 10 août.

Sur mandat du procureur général de la
Confédération on vient d'arrêter à Thoum,
près Berne, un soi-disant baron Courtier,
soupçonné d'espionnage militaire.

Sa nationalité n'est pas encore bien
liée, on croit que le prétendu baron est
allemand.

Ces jours derniers le ministre d'Autri-
che^ à Berne, avait remercié le Conseil
fédéral de la mission d'un colonel suisse
en Autriche.

Ce pseudo ohlcier suisse, qui a été reçu
en cette qualité par les autorités autri-

chiennes, est le même individu que le faux
baron Courtier, aussi nommé Eofmann,
qui s'était procuré des recommandations
auprès des autorités suisses.

L'enquête ouverte démontrera si cet in-
dividu est bien en effet un espion mili-
taire ou simplement un chevalier d'in-
dustrie.

Cet étranger vivait à Thoune en grand
seigneur.

LES 0RA3ES EN ESPAGNE

Saragosse, 10 août.

Les ouragans causent de nouveaux ra-
vages dans la région. Le fleuve Guade-
loupe a subi une crue de trois mètres,
inondant tous les champs voisins. Des po-
teaux télégraphiques ont été enlevés en
divers endroits. Des précautions sont
prises.

Presque toutes les lignes télégraphi-
ques de l'Espagne sont interrompues ou
fonctionnent très difficilement.

Il y a eu de violents orages et de gran-
des inondations à Euesca. La grêle a dé-
truit beaucoup de vignobles. Les pertes
sont importantes.

AU VENEZUELA

Paris, 10 août.

On télégraphie de Fort-de-France au
« Temps » que l'anarchie est complète au
Venezuela. Le général Urdaneta, un des
chefs de l'armée du gouvernement, s'est
proclamé dictateur dans les Etats de
l'Ouest.

LA «ERE AC MAROC
Tanger, 10 août (source anglaise).

A 9 heures, une troupe de 200 cava-
liers marocains s'est avancée en recon-
naissance sur le territoire des Angheras.
On pouvait l'apercevoir de Tanger à
deux milles de distance. On l'a vue tom-
ber dans une embuscade d'Angherits
qui l'attaquèrent en ordre dispersé.

La troupe de cavalerie fut repoussée
avec pertes, son caïd fut tué, les troupes
marocaines de cavalerie et d'infanterie
se [mirent ensuite en marche. A 11 heu-
res il y eut une vive fusillade. Des deux
côtés les troupes du sultan furent re-
poussées et les Angherits se retirèrent
lentement.

L'attaque fut renouvelée à une heure.
L'infanterie soutenue par la cavalerie
atteignit le sommet de la colline. Une
heure après on incendia le village de
Dar Nuinich. Les troupes ayant été de
nouveau repoussées en désordre furent
appuyées par la cavalerie et le combat
continua.

Les troupes impériales sont au nom-
bre d'environ 2.000 hommes ; on ignore
les pertes.

Tanger, 10 août.

Les troupes marocaines ont perdu
plus de 100 hommes, tant blessés que
tués, et environ 25 chevaux. Les pertes
des Angheras sont beaucoup moins con-
sidérables.

RÉVOLTE EN BOLIVIE

New-York, 10 août.

Un télégramme de La Paz confirme
qu'une révolte a éclaté en Bolivie. Les
troupes ont été requises aussitôt pour ré-
primer ce mouvement et prévenir une in-
surrection générale.

Le parti libéral est ouvertement hostile
au président nouvellement élu, M. Ba-
tista. De grandes quantités d'armes sont
importées du Pérou; les Indiens reçoi-
vent de la République Argentine des ar-
mes et des munitions.

LES TROUBLES DE TÉHÉRAN

Téhéran, 10 août.
Le choléra prend de plus en plus de

grandes proportions. Il y a eu soixante
décès hier. Les rapports officiels d'Astra-
bad confirment les nouvelles données sur
l'attaque des boutiques des nationaux
russes à la suite du choléra.

Le gouverneur avait quitté la ville, et
la populace, croyant aux bruits malveil-
lants que l'on a fait courir sur les causes
de l'épidémie, avait attaqué le lendemain
les boutiques de marchands de vin armé-
niens et pillé la résidence du gouver-
neur.

Trois canonnières russes sont arrivées
au port d'Astrabad et ont débarqué de
l'infanterie et de la cavalerie destinées à
protéger les nationaux russes.

UN DÉRAILLEMENT

Chicago, 10 août.

Un train de voyageurs venant de Chi-
cago et marchant à une vitesse de qua-
rante milles a l'heure a déraillé à Péters-
burg, dans le Colorado. La voie a été
endommagée et il y a eu dix-huit Messes.

L'ERUPTION DE L'ETNA

Catane, 10 août.

L'éruption continue assez active; de
nouveaux et très forts grondements se
font entendre.

UNE CARAVANE DÉVALISÉE

New-Yoïk, 10 août.

Une dépêche de Mexico annonce qu'une
caravane de dix ânes venant des mines
de Mazatlan, avec un chargement d'une
valeur de 50.000 dollars de minerai d'ar-
gent pour l'exportation, et sous la pro-
tection de vingt gardiens, a été attaquée
par quinze brigands qui ont tué trois
gardiens etligotté les autres, puis ils ont
emmené les ânes avec leur chargement.

FIN DES DÉPÊCHES DE NUIT

mmmE DES COMITÉS

Comité central des républisains radicaux
du 1" arrondissement. — Les délégués de
groupes sont convoqués jeudi, 11 août, à 8 heu-
res et demie du soir, à la brasserie Chevallon
rue Vieille-Monnaie, 32.

Comité central des républicains radicaux
du deuxième arrondissement. — La commis-
sion executive et la commission du banquet invi-
tent à une réunion plénière tous les membres
adhérents au comité central du deuxième arron-
disssment, au siège du comité, brasserie Fritz
Hofferr, cours du Midi. Entrée par la rue de la
Charité.

Présence de tous les membres indispensable.

Comité de concentration républicaine du
III» arrondissement — Les membres des com-
missions permanente et électorale sont invités à

' assister à une réunion de commissions jeudi
11 Gourant, à 8 heures 1/2, brasserie Corompt.
Urgence.

___ ~a^* ——•

.COiiOlSC&TiOlS DIVERSES
Grève contre le gaz. — Nous mettons

en garde les consommateurs de gaz contre
certains bruits que la compagnie fait courir
dans le but d'enrayer la grève, elle fait dire
qu'elle aurait ou voudrait abaisser ses prix ;
il n'en est rien, aussi nous engageons tous
les grévistes à continuer à propager la
grève.

Nous rappelons aux intéressés qu'une
commission prise dans la commission cen-
trale, chargée de soutenir les revendications
des grévistes, sera reçue ce soir, à cinq
heures, par la commission du conseil muni-
cipal nommée spécialement pour étudier la
question du gaz et faire exécuter par la
compagnie les clauses et conditions du.
cahier des charges. La commission d'en-
quête recevra également les délégués quï.
s'étaient rendus à Paris auprès des pouvoirs
publics pour demander la liberté de la
grande voirie.

Les commissions des six arrondissements
de Lyon sont convoquées pour ce soir, à
huit heures et demie, au siège, café delà
Gaule, 19, rue Puits Caillot.

Ordre du jour. — Comptes rendus des dé-
légations auprès des commissions munici-
pales. Urgence.

Section municipale de la Villette et Paul-
Bert. — La commission des Vingt-et-un est con-
voquée d'urgence pour ce soir jeudi, à 8 h. 1/SJ
précises, au local habituel, 51, chemin de Bara-
bara, pour une communication de la plus haute
importance.

121= de ligne. — Tous les militaires ayant
appartenu au 121» sont invités à la réunion qui
aura lieu samedi prochain, à 8 heures 1/2, café
de la Taverne, rue de la Poulaillerie, 6. Ordre
du jour très important.

&rande vogue de Vaise. — Voici la liste des
gagnants, numéros des lots non réclamés de la
tombola : 42, 44, 100, 101 , 104, 105, 108, 145 174
207, 211, 235, 255, 265, 268, 281, 284. 301, 302.

Les lots sont à la disposition des gagnants,
chez M. Dutrieux, 44, quai Javr, jusqu'au 15 cou-
rant inclus, passé ce délai, le produit des lots
sera versé aux pauvres du V arrondissement.

242° société de retraite pour la vieillese,
27. rue de l'Arbre-Sec. — Dimanche prochain,
14 couraat, cotisation au siège de la société, de
10 heures à midi.

L'administration informe les sociétaires que le
banquet anniversaire aura lieu le dimaiacha
11 septembre prochain, à 1 heure 1/2, au restau-
rant du Palais-d'Eté, à Monplaisir.

Des cartes sont à leur disposition au siège de
la seciété, au prix de 8 francs 60.

Comité de la rue Imbert-Colomès. — Lote-
rie du 14 juillet 1892. — Numéros non réclamés :

9 38 67 541 691 761
798 995 1.067 1.208 1.369 1.498

1.525 1.926 1.956 1.991 2.071 2.112
2.141 2.480 2.610 2.634 2.661 2 717
2.908 3.146 3.283 3.317 3.3^7 3 433
3.546 3.574 3.582. 3.617 3.655 3:738
3.747 3.826 3.831 3.862 3.909 3.947
3.954

Ces numéros devront être réclamés chez M. Del-
teil, coiffeur, 25, rue Imbert-Colomès, jusqu'au
17 août inclus, passé cette date, ils seront accrois
au comité,

; Société lyrique et dramatique de bien-
faisance, 12, rue de la Préfecture, au 1". — Ce
soir à 8 heures 1/2, répétition en vue du prochain
concert.

Les jeunes gens qui désirent faire partie de la
société, peuvent se faire inscrire les lundis et
jeudis, de 8 à 10 heures.

Société philanthropique des anciens zoua-
Te i"nT R,eunion mensuelle, dimanche, 14 août,
de 10 h, a midi, estaminet des Beaux-Arts, 6, ""
place des Terroaux.

TRIBUNE OU¥RIÈBR

Fédération textile nationale. — Les ci-
toyens faisant partie du conseil fédéral, sont priés
d assister à la réunion qui aura lieu le 11 cou-
rant, à 8 heures du soir, rue des Capucins, 27.

Terrassiers, puisatiers et mineurs.— Réu-
nion génerate de toute la corporation le dimanche

V ll"° • i» heures du soir> au siège, rue

Ordre du jour : Diminution des cotisations.
On reçoit les nouveaux adhérents. '
Nota.- On ne réclamera aucune cotisation aux

adhérents en retard de leurs cotisations

iniiXf u, pI •!,"* et entière leur es4 accordée !jusquau 1er juillet.
_L«s ouvriers de la maison Soly sont priés

a être d'une rigoureuse -exactitude.
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PUY«LÂUREHT
BANDAGISTES-PABRICANTS

1, rue de la Barre au 1er, LYON
Bandages de précision pour la guêrîson

certaine du plus grand nombre de lernies
Spécialité da Bandages, sans ressorts

pouvant se porter la nuit *<**ons,

Ceintures spéciales pour dérangement
Ceinture sangle du Dr CLÉNARD.
Ceintures spéciales pour grossesse.
Bas pour varices pouvant se laver.'
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Feuilleton de l'EGHO DE LYON
11 août

—-

PAR

PONSON DU TERRAIL

— Il était là tout à l'heure... lorsque
nous sommes arrivées, reprit madame de
Beaupréau en montrant du doigt la pointe
du rocher qui avait servi de siège à sir Wil-
liams...

— Et, ajouta la jeune fille, il paraissait
bien absorbé... bien malheureux... bien

trists
— Quelque chagrin d'amour... murmura

M. de Beaupréau avec intention.
— Pauvre jeune homme !... soupira Her-

mine.
— Ah çà ! mais, s'écria le chef de bureau,

tout cela est bel et bon ; mais voilà un che-
val mort... et comment faire?

— Nous retournerons à pied, dit Hermine.
— La nuit vient, mon enfant.
— Je sais déjà la route par cœur, mon

père, dit Hermine qui prit le bras de M. de
Beaupréau, tandis que Thérèse marchait à

côté de son mari.
On eât dit que la jeune fille, qui se met-

tait en marche d'un pas rapide, désirait re-
joindre l'inconnu, cet homme qu'elle n'avait
pas eu le temps d'envisager, et qui, cepen-
dant, paraissait jeune, beau et le front mar-
qué d'une tristesse profonde.

Et puis, il avait semblé à Hermine que
c'était à sa vue qu'il avait jeté un cri, et
qu'après ce cri il était devenu tout pâle.

Le chef de bureau enveloppa d'un regard
le cheval mort et le tilbury à demi ren-
versé.

— Après tout, dit-il, c'était une rosse de
cent écus, et le mal n'est pas grand. Quant
à la voiture, elle n'est point cassée et rien
n'a souffert. Cette bonne madame de Ker-
madec me pardonnera.

Et comme la nuit venait, que déjà le so-
leil avait disparu, s'abîmant dans les flots,
tandis que la brume épaisse du soir enve-
loppait l'horizon terrestre, M. de Beaupréau
se mit en route avec sa famille, marchant
d'un pas alerte, afin d'arriver aux Genêts à
l'heure du souper.

A chaque coude décrit par la route, l'œil
d'Hermine interrogeait son sillon blanc cou-
rant dans le lointain.

Peut-être espérait-elle revoir cet inconnu
qui lui paraissait avoir, comme elle, le dé-
sespoir au fond du cœur, mais le sillon
était toujours blanc ; aucun point noir ne le
mouchetait, et le mystérieux sauveur de M.
de Beaupréau avait disparu !

VII

Le Chevalier Errant

Laissons M. de Beaupréau, sa femme et
Hermine regagner à pied les Genêts et pré-
cédons-les un moment.

La vielle baronne de Kermadec était, avec
Jonas, dans sa chambre à coucher; cett9
pièce, aux tentures à ramages fanés, aux fau-
teuils dont les dorures s'en allaient, aux
dessus de porte peints et qui rappelait un
boudoir de Versailles dn dernier siècle.

La baronne était couchée sur une chaise
longue, la tête appuyée sur un oreiller.

Au pied de la chaise, assis sur un tabou-
ret, le petit Jonas, un livre à la main, lui
faisait la lecture.

Le roman de chevalerie qu'il lisait com-
mençait ainsi :

« La châtelaine était seule en son oratoire,
seule avec son page, et ses doigts jouaient
dans la blonde chevelure de l'enfant, qui
lui chantait un lai d'amour.

« La châtelaine n'était plus tout à fait au
printemps de la vie ; son été mûrissant s'an-
nonçait par quelques plis légers qui sillon-
naient l'ivoire de son front, tandis que ses
cheveux noirs comme l'ébène étaient çà et
là semés d'un filet d'argent.

« Cependant la châtelaine avait encore le
cœur sensible et le veuvage lui était à
charge...

« Elle songeait, en son âme, à quelque
chevalier égaré par les bois, à quelque jou-
vencel en quête d'aventures et elle se disait,
la pauvre châtelaine, qu'à trente-huit ans,
on peut aimer encore, si ce n'est point à cet
âge seul qu'on aime réellement.

« Soudain le son du cor se fit entendre à
la herse du manoir et ébranla de ses notes
sonores les vitraux coloriés de l'oratoire.

« Le page interrompit sa chanson.
« Le cœur de la châtelaine tressaillit...

Et puis il se prit à battre violemment...
« Et comme depuis longtemps le manoir

était silencieux et solitaire, veuf de tout
visiteur et de tout bruit, la châtelaine se
leva...

« Son cœur battait toujours !
« Et elle s'approcha de la croisée ogivale

qu'elle ouvrit...
« Le page la suivait du regard, e'„ son

cœur à lui battait aussi...
« Le page aimait la châtelaine.
« La châtelaine s'approcha donc de la

croisée et se pencha au dehors.
« Un beau chevalier, enveloppé dans son

manteau, monté sur un noble genêt d'Es-
pagne, noir comme l'aile du corbeau se pré-
sentait au pont-levis.

« La châtelaine poussa un cri de joie et
donna des ordres. »

Ici madame de Kermadec, quoique vio-

lemment intéressée, poussa un soupir et in-

terrompit Jonas.

— Sais-tu, dit-elle, que cette situation de
la châtelaine ressemble fort à la mienne ?

Jonas leva ses yeux bleus sur la vieille
baronne, ses yeux pétillant de finesse et de
malice, et il se demanda si madame de Ker-
madec, plus qu'octogénaire, pouvait se com-
parer à une châtelaine de trente-huit ans.

— Je suis veuve, poursuivit la baronne. . .
et si tu n'es pas précisément un page, tu as
les cheveux blonds comme celui de la châ-
telaine, et tu mo fais la lecture.

Et madame de Kermadec passait sa main
blanche et ridée dans les cheveux en brous-
sailles du petit paysan.

— Madame la baronne a raison, répondit
malicieusement l'enfant, cependant...

— Plaît-il? fit la baronne.

— Le château des Genêts est bien encore
un château, continua Jonas et il y a eu, dit-
on, un pont-levis.

— Plusieurs, maître Jonas, fit la baronne,
un peu piquée du dit-on; il y a plusieurs
ponts-levis.

— Mais il manque le chevalier, acheva
Jonas en riant de ce rire franc et moqueur

de la jeunesse.
— C'est juste, soupira la baronne.

— Et, pensa Jonas, je ne sais pas trop ce
que e'est qu'être amoureux, bien que tous
les jours je lis ce mot-là dans les livres;
mais si je l'étais, j'aimerais mieux que ce
fût d'Yvonaïc, la sœur du recteur, qui est
blanche et mignonne, et dont les cheveux
sont aussi blonds que les miens.

Jonas, en songeant ainsi, regardait le
visage parcheminé, la main amaigrie, sur-
chargée de bagues, et les cheveux blancs de
la baronne.

— Oui, répéta-t elle en soupirant, il man-
que le chevalier.

Mais au moment où elle achevait, le pas
d'un cheval retentit dans la cour du ma-

noir.

— Le voilà ! dit Jonas d'un ton mo-
queur.

Et il s'élança vers la croisée, qu'il ou-
vrit.

On eût dit que le diable s'en était mêlé,
car il y avait effectivement dans la cour un
cavalier monté sur un cheval noir, enve-
loppé dans un grand manteau et qui met-
tait pied à terre.

— Ah ! madame, s'écria Jonas stupéfait,
c'est bien lui.
— Qui lui? demanda-t-elle.
— Le Ghevalier.
— Es-tu fou, Jonas?
— Non, madame, c'est bien lui... le che-

valier du livre... avec soi manteau, son
eheval noir...

Madame de Kermadec se leva avec peine
de sa bergère et se traîna vers la fenêtre, en
s'appuyant sur l'épaule de Jonas.

— Voyez, dit l'enfant.
La baronne se pencha, et vit en effet sir

Williams qui jetait sa bride au vieux do-
mestique, accourant avec empressement.

— Mon ami, disait sir Williams, je me
suis égaré dans le bois, voici la nuit... les
maîtres de ce château pourraient-ils me
donner l'hospitalité jusqu'à demain matin?

Le cœur desséché de madame de Kerma-
dec avait retrouvé sa jeunesse et battait
avec violence.

— Antoine ! cria-t-elle, faites entrer ce
gentilhomme; mon château lui est ouvert...

Sir Williams leva la tête, salua et suivit
le vieux Caleb.

Madame de Kermadec se crut revenue à
Versailles et retrouva ses trente ans ; elle
regagna sa bergère sans le secours de Jonas,
bien persuadée qu'elle rêvait, et elle atten-
dait ce beau cavalier qui lui arrivait à point
et comme à la fin d'un feuilleton.

Sir Willams entra une minute après, an-
noncé par Antoine.

— Madame, dit-il en saluant avec cette
distinction de manières qu'il possédait,
veuillez me pardonner mon indiscrétion,

qui serait réellement sans excuses 0-
ascident... S1 «n.

Avec un geste qui sentait encore sa A
d'honneur, la baronne indiqua un fan* 6
au gentleman. «uteim

— Monsieur, lui dit-elle en l'examin
avec cette finesse rapide qui n'apparr *
qu'aux femmes, mon château est ouvert ̂
puis des siècles aux cavaliers attardés
pèlerins lassés, à tous ceux qui réclain Ux

un secours quelconque. * eflt

Sir Williams lui baisa galamrnp.nf i
main.

 IU ja

— Je me rends au Manoir, dit-il.

— Au Manoir ? fit vivement la barrmr,„
— Oui, madame. "«"me.

— Chez le chevalier de Lacy ?

— Son neveu le marquis de Gontran *.»
mon meilleur ami. es '

— Mais alors, dit la baronne, vous M
ici chez vous, monsieur, le chevalier
mon voisin. esf

Sir Williams s'inclina.

— Permettez-moi, madame, dit-il de
nommer, afin que vous ne puissiez crr^9

que vous recevez un vagabond. 9

— Monsieur...

— Je suis Irlandais, madame, dit le v,
ronnet sir Williams. £a"

La baronne s'inclina à son tour.

— Madame, reprit sir Williams avectri
tesse, je viens de faire àtravers les bois n»
course folle et sans but.

— Comment, sans but?
— Hélas! oui, madame.

Madame de Kermadec revenait au H
lisme de la vie et oubliant que tou> <,>« "
plique dans les livres, regarda la" \J*:
homme avec étonnement. J "e

Sir Williams était pâle, son front portait
l'empreinte d'une douleur morale et juson''
son costume sombre, tout semblait se réunit
pour lui donner un air fatal qui plaira été

nellement aux femmes, fussent-elbs octoof
naires comme la baronne de Kermadec.

(A suivre)

Du 10 Août 1892.
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fin vente chez les principaux libraires et

i l'AGENCË -FOURNIER, 14, rue Confort,

Lyon, l'Annuaire général du Commerce
de Lvoa et du département du Rhône
(Indicateur FOURRIER), le plus important
des annuaires de province; plu» de «i.oou

**a.8«, plus de 100,000 *dre*»«»
?ft* r 49 traaa*;

BOURSE DE PARIS
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Italien 90 90
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Portugais 23 68
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HUILES DE COLZA

Gourant 65 50
Septembre] 10 ..
4 derniers. 56 50
4 premiers 57 75

Tendance calme.

HUILES 9Ç LJ1?

Gourant. , 46 25
Septembre .. 46 75

a«rriiers ...... 47 ..
» - . -, 41 50
4 premiers

Tondance.

SPIRITUEUS 90- l'h.

Gourant 47 ..
Septembre 45 50 i
4 derniers....... 43 25 i
4 premiers 42 75

Tendance calme.

SUCRES Blancs n* 3

ourant 37 50
5 eptembre 37 60
-» de Septembre. . 36 60
4 d'octobre 37 25

Tendance calme.

SUCRES Roux 88*

Dispon. de 36 . à 36 75
Tendance calme.

SUCRES Raffinés

Dispo.de 104 .. 4 104 50

FARINES 12 marques

Gourant 51 §J
Septembre 52 '..
4 derniers 52 10
4 de novembre.. 52 50

Tendance soutenue.

BL^'lOOfcl)

Gourant 22 60
Septembre 22 80
4 derniers -3 10
4 de novembre. . 28 60

AVOINES (100 kil.)

Gourant 15 40
Septembre 15 75
4 derniers 16 10
4 de novembre . 16 60

Tendance calme".
Marque Gorbeil.. 55

C0KDITIQH DES SOIES OE LYON
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So'organs. 616 5»4»2591 4400
33Trames. 4 » » 5 » 1 2 2 7 10 1 Ï409
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BALLOTS PESES

ÎOrgans. 3»»»|»*|*»»3» 14g
2|Trames. » » » » » »| » » » n 1 220

135 Grège». » » » » x> », 1 14 41 » 2 6750
» Diverses » » » Ï>|» »!» » » »> » ,

139 2 » » »| » »| 1 U 41 19 3 7118

Ballots conditionnes depuis le 1» du moi». 1576.
Ballot» peta» depuis. l»'\Jl' <ju j&jjjf. 9^0

MARCHÉ DE LA CHAPELLE
Du 10 Août 1892

Marché assez bien approvisionné, 130 voitures,
prix, assez fermeg. '' '"'

PaÙîe blé, lr« qualité, 44 fr- ; 2; qualité, 40 fr. ;
§' qualité, 37 fr. ; Paille de seigle, kl, 38 et 34 ;
Paille d'avoine, 38, 35, 32; J/ojn, 80, 78, 71 ; la
Liprne, 80, 78, 71; Luzerne nouvelle, »», s», »».

Le tout rendu dans Paris au domicile de l'ache-
teur, frais de camionnage et droixs d'entrée com-
-ris par 100 bottes de 5 kil., savoir :

*"6 fr. pour fcî5" et fourrages secs, s tr. 40 pc ur'
paille.

FoUTases en »are ;

m,»!1 ^"^^Igôn.pàr 52Ô kilogs: foin, !»

?1 ;'Jn
 â
A

f
,
r

--;<£ 9ual- 67 à 70 ; luzerne, 70 à
i , paille de be, 28 à 33; paille de seigle pour

1 industrie, 36 a 38; paille de seigle ordinaire, 22
h 30; paille d'avoine, 20 à 25.

Pour les marchandises en gare, les frais de dé-
cûargemont, d'octroi et de camionnage, sont à la
charge de 1 acheteur.

£TAT-CI¥IL DE LYOff

Premier arrondissement. — Fillioud Antoine,
14 ans, rue du Bon-Pasteur, 15, f. 4 h. soir. —
Epouse Faur, née Magny, tisseuse, 82, rue des
Chartreux, 5, f, 6 h. soir.

Deuxième arrondissement. — Thouviat Blan-
che, 21 mois, Charité, f. 6 h. matin. — Trémaud
Xavier, typographe. 62 ans, Hôtel-Dieu, f. 10 h.
matin. — Veuve Fauye, jiée Bergère, ménagère,
76 ans, HAteUlieu, f. 2 h. soir. — Sibué Charles,
Siens a'huissier, 31 ans, Hôtel-Dieu, f. 6 h. soir.
— Truaisch Antoine, 3 ans, quai Perrache, 11, f.
8 h. malin.— René Elisabeth, 1 an, rue St Josenh,
3, f. 4 h. soir. *

Troisième arrondissement. — Veuve Ros-
taing, née Pilât, sans profession, 67 ans, grande
rue de la Guillotière, 225, f. 6 h. — Juliette Ma-
gmn, 6 mois, rue Bonnand, 21, f. 8 h. — Lau-
rence Gelas, 2 ans rue de Marseille, 15, f. 10 h
Veuve Meunier, née Nargeot, 84 ans. rue de la
Madeleine, 3, f. 2 h. - M^t.he' Myan, 22 mois,
boulevara; du P.arc-d'Artillene, f.' 3 h. — Benoît

r^^'A011^^ 77 ans - ™e Montesquieu, 87,
!• T rMu ne Porclaet, 15 jours, 255, rueDugues-

olm, f. o h. Anne Véniament, 7 mois, route
de Vénissieux, 107, f. 7 h.

• Quatrième arrondissement. — Joseph Simon,
domestique. 38 ans, hâpital, f. 2 h. - Joséphine
Ghortl, sans profession, 69 ans, 43, rue da<l»Bn-
tance, f. 8 h.

Cinquième Ci:w*ùisjtement. — Louis Hugue-
mn, n mois, rue Saint-Cyr, 94, f. 5 h. — Emile
/5olla, sans profession, 63 ans, chemin de Fran-
cheville, 62, f. 7 h. — Marie Regnault, 4 ffloia,
rue des 1 rois-Maisons, 1, L 9 h,

Sixième qr-vc,n$Usemeni,. — Joseph Cham-
employé, 37 ans, nie Grôqui, 100, f..:* v --'dy,
Romahet, 14 mois, rue Notre-"^- - ui—Michel
— Célestin Gonon -" ^ame, 76, f. 6 h. m.
f. 8 h. ' iJ mois > rue Guvier, 60,

Le Gérant :

JOSEPH GEILLON.
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